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L'an deux mille-vingt quatre, le onze juillet,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le cinq juillet deux mille vingt-quatre, s'est réuni en
session ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de
Jean-Luc REQUI.

nombre de
membres

en exercice 59

présents 31

exprimés 44

Présent  s   : 
Michel COMBES, Martine BAÏSSET, Jean-Paul PAILHOUX, Jérôme VALAT,
Jean  TRINQUIER,  Bernard  GOUJON,  Daniel  FABRE,  Gaëlle  LEVEQUE,
Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,  Ludovic  CROS,  David  BOSC,
Monique GALEOTE, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Claude LAATEB,
Magali  STADLER,  Damien  ROUQUETTE,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE, Valérie ROUVEIROL, Jean-Luc REQUI, Michel ABRIC, Bernard
JAHNICH,  Clément  THERY,  Sophie  PRADEL,  Pierre-Paul  BOUSQUET,
Isabelle PERIGAULT, Alain FALCOU, Chantal BASCOUL, Daniel VALETTE. 
Absents avec pouvoirs :
Claire VAN DER HORST à Gaëlle LEVEQUE, Jean Michel BRAL à Jérôme
VALAT, Jérôme CLARISSAC à Jean TRINQUIER, Fadilha BENAMMAR KOLY
à  Jean-Luc  REQUI,  Izia  GOURMELON  à  Monique  GALEOTE,  Didier
KOEHLER  à  Jean-Marc  SAUVIER,  Damien  ALIBERT  à  Ludovic  CROS,
Isabelle PEDROS à David BOSC, David DRUART à Gilles MARRES, Nathalie
SYZ  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Ahmed  KASSOUH à  Marie-Laure  VERDOL,
Christian  RICARDO  à  Claude  LAATEB,  Jean-Christophe  COUVELARD  à
Bernard JAHNICH.

Absents :
Joëlle GOUDAL, Sonia ROMERO, Véronique VANEL, Alain VIALA, Jean-Paul
AGUSSOL, Ali BENAMEUR, Fatiha ENNADIFI, Joana SINEGRE, Christophe
ROMO,  Félicien  VENOT,  Françoise  OLIVIER,  Guy  LEMAIRE,  Philippe
BERLENDIS, Éric OLLIER, Michel DRUENE.

Ne prend pas part au vote
Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Damien ROUQUETTE
 

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la
séance.

Le Conseil communautaire désigne Jean-Marc SAUVIER comme secrétaire de séance.

Jean-Luc REQUI soumet à l’assemblée l’ordre du jour.

Informations sur les décisions du Président prises par délégation depuis le précédent Conseil : 
- CCDC_240603_045 : Convention de collecte, de transport et d'élimination des déchets à risques
infectieux liés aux activités de soins du centre de santé du groupement d'intérêt public Ma santé,
Ma Région 
- CCDC_240603_046 : Dépôt du permis de construire pour l'aménagement de la microcrèche avec
réhabilitation et extension 
- CCDC_240605_047 : Réalisation d'une ligne de trésorerie d'un montant de cinq-cent-mille euros
auprès du Crédit Mutuel 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



-  CCDC_240617_048 : Fixation des tarifs de la régie de recettes de la boutique de l'Office de
tourisme intercommunal Lodévois et Larzac 
- CCDC_240617_049 : Convention d'autorisation d'occupation du domaine public avec le Centre
régional de formation professionnelle pour le bureau R1-34 de l'Espace Marie-Christine-Bousquet 
-  CCDC_240617_050 :  Contrat  de  location  et  de maintenance  du logiciel  TRADIM relatif  à  la
gestion des déchets 
-  CCDC_240617_051 : Fixation des tarifs de la régie de recettes de la centrale de réservation
tourisme 
- CCDC_240617_052 : Fixation des tarifs de la régie de recettes Musée de Lodève 
-  CCDC_240705_053 :  Renouvellement  de  l'adhésion  à  l'Agence  départementale  Hérault
ingénierie pour l'année 2024 
- CCDC_240705_054 : Avenant n°1 au marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'une
micro-crèche dans un bâtiment existant et extension à Lodève 
- CCDC_240705_055 :  Attribution à la société Elzéard du marché de maîtrise d'œuvre pour la
requalification paysagère du belvédère de la Baume Auriol à Sain-Maurice-de-Navacelles 
- CCDC_240705_056 : Acceptation du boni de liquidation de l'association Les Boskinous 
- CCDC_240705_057 : Convention de mécénat avec COLAS FRANCE entreprise de SAINT JEAN
DE VÉDAS pour l'année 2024 
- CCDC_240705_058 : Convention de mécénat avec la Caisse régionale de Crédit agricole mutuel
du Languedoc pour l'année 2024 
- CCDC_240705_059 : Convention d'occupation temporaire d'un emplacement de la rive de la baie
des Vailhés par l'entreprise RDV Cycles et connect 
-  CCDC_240705_060 :  Attribution  à  la  société  Sud  Est  Prévention  du  marché  de  mission  de
coordination sécurité et protection de la santé relatif à l'aménagement d'un Espace jeunes à Lutéva
sur la Commune de Lodève 
-  CCDC_240705_061 :  Attribution  à  la  société  Sud  Est  Prévention  du  marché  de  mission  de
contrôle  technique relatif  à  l'aménagement  d'un  Espace jeunes à Lutéva sur  la  Commune de
Lodève 
-  CCDC_240705_062 :  Attribution  à  la  Société  Rouvier  du  marché  de  travaux  relatif  à  la
réhabilitation des réseaux d'eaux usées en bord et traversée de Lergue à Lodève 
- CCDC_240705_063 : Convention de mise à disposition des espaces de la Commune de Lodève
pour le festival des arts vivants Résurgence 
 
Informations  sur  les  délibérations  du  Bureau  communautaire  prises  par  délégation  depuis  le
précédent Conseil : 
aucun bureau depuis 
Bureau communautaire du 13 juin 2024 
-  BC_240613_01 :  Demande  de  subvention  auprès  du  Conseil  Régional  Occitanie  pour
l'aménagement et extension de la micro-crèche Fleury dans un bâtiment existant sur la commune
de Lodève 
 
Bureau communautaire du 12 septembre 2024 
- BC_240912_01 : Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault au titre
du fonds d'aides aux communes pour la réalisation de la tranche 2 Travaux sur lot gros œuvre
dans le cadre de l'opération nouveau bâtiment du service des ordures ménagères 
- BC_240912_02 : Modification des subventions auprès de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée
Corse et du Conseil départemental de l'Hérault pour la création d'une nouvelle station d'épuration
sur la commune de La Vacquerie et Saint-Martin-de-Castries 
-  BC_240912_03 :  Attribution de l'accord-cadre mono-attributaire  pour la fourniture de bacs de
collecte des déchets 
 
Bureau communautaire du 3 octobre 2024 
- BC_241003_01 : Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault au titre
de l'Agence nationale de l'habitat pour le poste de chef de projet Petites villes de demain dans le
cadre de l'opération programmée d'amélioration de l'habitat et de renouvellement urbain de Lodève

- BC_241003_02 : Demande de subvention auprès de la Préfecture de l'Hérault au titre du fonds
national d'aménagement et de développement du territoire pour le poste de chef de projet Petites
villes  de  demain  dans  le  cadre  de  l'opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat  et  de
renouvellement urbain de Lodève 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
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-  BC_241003_03 :  Demande de subventions auprès de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée
Corse et du Conseil départemental de l'Hérault pour le renouvellement du réseau d'eau potable et
de la mise en séparatif des eaux usées et des eaux claires en centre ville de la Commune de
Poujols 
-  BC_241003_04 :  Demande de subventions auprès de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée
Corse et du Conseil départemental de l'Hérault pour la réalisation des travaux de réhabilitation des
réseaux d'eau potable et d'assainissement collectif en centre de la Commune de Soubès 
-  BC_241003_05 :  Demande de subvention  auprès  de  l'Agence  de  l'Eau  Rhône Méditerranée
Corse  et  du  Conseil  départemental  de  l'Hérault  pour  la  construction  de  la  nouvelle  station
d'épuration du Hameau de Le Thérondel sur la Commune de Fozières 
- BC_241003_06 : Dépôt du dossier de candidature à l'appel à projets Optimisation et progrès de
la région Occitanie dans le cadre de la compétence collecte des déchets 
 
Jean-Luc REQUI demande à l’Assemblée s’il y a des observations à apporter au procès-verbal du
précédent Conseil communautaire, qui sera alors arrêté ce jour par le Président de séance et le
Secrétaire de séance. 
 
Jean TRINQUIER annonce l’obtention du label déjà signé par le Ministre du Grand Site du Salagou
Cirque de Mourèze. Le renouvellement du Grand site de Navacelles est accordé également.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



   

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_1 :  Attribution de subventions pour l'année 2024
dans le cadre de la politique de la ville

VU la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,

VU le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique  de  la  ville  dans  les  départements  métropolitains,  inscrivant  Lodève  dans la  nouvelle
géographie prioritaire,

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1-1433 portant modification des compétences de la Communauté de
communes  Lodévois  et  Larzac,  suite  aux  délibérations  n°CC_20170725_006  du  Conseil
communautaire du 25 juillet 2017 et n°207009190003 du Conseil municipal de la Commune de
Lodève du 19 septembre 2017 portant sur le transfert de compétence Politique de la Ville de la
Commune de Lodève à la Communauté de communes,

VU la délibération n°20150630001 du Conseil  municipal de la Commune de Lodève du 30 juin
2015, relative au contrat de ville sur la période de 2015 à 2020,

VU la délibération n°CC_190926_03 du Conseil communautaire du 26 septembre 2019, realtive au
protocole d’engagements réciproques et renforcés du contrat de ville pour la période de 2020 à
2022,

VU la  délibération  n°CC_240530_13  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  au
contrat de ville pour la période de 2024 à 2030,

CONSIDÉRANT l’appel à projets lancé en décembre 2023 pour l’année 2024,

CONSIDÉRANT le  Comité  technique  réunissant  les  services  de  l’État,  la  Caisse  d’allocations
familiales  de  l’Hérault,  le  Conseil  régional  Occitanie,  le  Conseil  départemental  de  l’Hérault,  la
Commune de Lodève,  le  Centre  communal  d’action sociale,  le  Centre  intercommunal  d’action
sociale et la Communauté de communes Lodèvois et Larzac,

CONSIDÉRANT la  création  depuis  la  crise  sanitaire  due  à  l’épidémie  de  covid,  de  la  ligne
budgétaire dédiée à l’aide alimentaire pour soutenir les associations caritatives,

Ouï  l'exposé  de    Gaëlle     LEVEQUE   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : VALIDE l’attribution des subventions suivantes aux associations pour l’année 2024,
dans le cadre de la politique de la ville :

organisme nom de l’action montant de la
subvention 

Compagnie des Jeux Action d'animation socioculturelle avec le jeu 6 000

Compagnie des Jeux Accompagnement et  soutien éducatif 2 500

Terre Contact Activités au lieu d’accueil enfants/parents cofinancées par
la convention territoriale globale avec la CAF 4 000

Terre Contact Projets Familles : « Colimaçon, A Petit Pas, Tournée du 
four à pain » 7 000

Terre Contact Récup’Cuisines 2 000

Rebond Médiation sociale par le sport 4 000

CCAS/PRE « Question écoute Jeunes » 1 000

Hors les murs La Carriole à Jeux / Café des Enfants 500

Radio Lodève Ateliers radiophoniques en direction des jeunes et 
« Passe temps » 700

MJC-ILL Citoyenneté, valeurs de la République, laïcité 3 000

MJC-ILL Lutte contre les discriminations et le harcèlement scolaire 3 000

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
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organisme nom de l’action montant de la
subvention 

MJC-ILL Liens intergénérationnels et solidarités 2 000

L’encrier Écrivain public, ateliers socio-linguistiques, accueil des 
ressortissants étrangers 1 500

Terre en Partage Solidarité, lien social et jardin nourricier 7 000

Champ des possibles Actions pour la culture, la jeunesse et l’alimentation 3 000

École des Parents et 
des Éducateurs de 
l’Hérault

Point écoute parents/enfants 6 000

Permanence d'écoute et de soutien pour les enfants 
exposés aux violences intrafamiliales 3 000

CIDFF Permanence de soutien psychologique destinée aux 
femmes victimes de violences 2 000

Club Omnisports du 
Lodévois Maison Sports Santé 1 500

MLJ Espace santé jeunes 1 900

Césam Migration Permanence médiation interculturelle et soutien à la 
parentalité 4 500

IFAD- APP Tiers Lieu Artistique et Culturel 7 000

IFAD- APP Plateforme d’accès à la qualification 4 000

Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie 500

Potentiel jeunes Potentiel jeunes 4 000

La Distillerie Tiers Lieux 2 000

Viramonde Favoriser la mobilité transnationale des jeunes 1 500

Centre social Culture pour tous 1 500

Passerelles Ateliers Code de la Route 3 000

ADIE Outil d’insertion 500

EBE l’Abeille Verte Services de proximité 12 500

Œuvre d’eau Ambassadeur des rivières 2 000

Bicyclette Actions culturelles et artistiques 750

MJC-ILL Participation à la transition écologique 3 000

MJC-ILL (CLAS) Contrat local d’accompagnement à la scolarité 4 000

- ARTICLE 2 : VALIDE l’attribution des subventions suivantes aux associations caritatives pour le
soutien de l’aide alimentaire pour l’année 2024, dans le cadre de la politique de la ville :

- Secours populaire : 6 000 €
- Saint-Vincent-de-Paul : 3 500 €

-  ARTICLE 3 :  AUTORISE  le  Président ou son représentant  à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE 4 : IMPUTE les dépenses correspondantes au budget principal,  chapitre 65, article
6574,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
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-  ARTICLE  5  :  DIT que  le  présent  acte  sera  inscrit  au  registre  des  actes,  notifié aux  tiers
concernés, publié selon la réglementation en vigueur  et sera transmis au service du contrôle de
légalité.

Marie-Laure VERDOL, Gilles MARRES, Damien ROUQUETTE ne prennent pas part au vote 
 
Damien ROUQUETTE s’interroge sur la complémentarité de la subvention à l’EBE L’abeille verte à
celle déjà accordée dans le cadre de la convention. Jean-Luc REQUI répond que la subvention à
l’EBE L’abeille verte est en plus de celle versée à l’association Territoire zéro chômeur de longue
durée. 
Damien ROUQUETTE demande un état global de ce qui est attribué à l’EBE L’abeille verte. 
Jean-Luc REQUI répond que globalement pour la communauté de communes, les actions menées
par l’EBE L’abeille verte concernent la gestion des déchets et le tri et notamment les composteurs
qu’ils construisent et installent, l’aide à la mise en place des nouvelles modalités de collecte dans
le  cadre de l’étude 120kg.  Damien ROUQUETTE demande si  c’est  à titre  gracieux.  Jean-Luc
REQUI  répond que  ce  sont  des  prestations  ou  partenariat  et  qu’il  faut  que  la  société  puisse
dégager un chiffre d’affaires au regard de ce qui est attribué. 
Pierre-Paul BOUSQUET s’interroge sur la capacité de Radio Lodève de pouvoir perdurer. Gaëlle
LÉVÊQUE répond qu’il y a une subvention de la ville et des revenus publicitaires. Elle rappelle que
cette subvention répond à une action spécifique dans le cadre de la politique de la ville.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111755-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
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CONTRAT DE VILLE DE LODÈVE 2024-2030

CONVENTION D’OBJECTIFS POUR L’ANNÉE 2024

Entre 
La Communauté de communes Lodévois et Larzac sise 1 place Francis MORAND 34700 Lodève,
représentée par Jean-Luc REQUI, dûment habilité en sa qualité de Président :
ci-après dénommée la Communauté de communes, d’une part,
Et

sis(e) 
représenté(e) par 

dûment habilité(e) en sa qualité de 
ci-après dénommé(e) le partenaire, d’autre part,

VU la  délibération  n°CC_240530_13  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à  la 
validation du contrat  de ville  de Lodève sur  la  période de 2024 à 2030,  exposant  les enjeux de 
politique publique suivants :

- stabiliser la population fragile pour favoriser les accompagnants sociaux et éducatifs,
- recréer de la mixité sociale et de revenus dans le quartier,
- renverser la tendance sur l’habitat dégradé,
- revaloriser l’image de Lodève à l’intérieur et à l’extérieur de la ville, renforcer son attractivité.

VU la  délibération  n°CC_240711_01  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2024,  relative  à 
l’attribution des subventions pour l’année 2024 dans le cadre du contrat de ville de Lodève,
CONSIDÉRANT la volonté partagée de formaliser par la présente convention les engagements et 
objectifs ainsi que les modalités de mise en œuvre du partenariat engagé dans le contrat de ville.

En conséquence, les parties ont convenu ce qui suit :
- ARTICLE 1 – actions mises en œuvre par le partenaire
Le partenaire s’engage à son initiative pour l’année 2024, à mettre en œuvre en cohérence avec les 
enjeux de politique publique susvisés du contrat de ville de Lodève, la ou les actions suivantes :
- ,

- ,

- ,

- ,

- .
- ARTICLE 2 – communication
Dans le cadre de la mise en œuvre des actions listées à l’article 1, le partenaire s’engage à faire 
mention des partenariats engagés pour le contrat de ville de Lodève et en particulier, d’appliquer les 
logos fournis par la Communauté de communes à la signature de la présente convention, sur les 
différents supports de communication : affiche, flyer, site internet…
Le partenaire  s’engage à  fournir  à  la  Communauté  de  communes le  calendrier  des  évènements 
associés aux actions listées à l’article 1 afin que cette dernière puisse en assurer la communication 
sur ses propres supports.

- ARTICLE 3 – évaluation des actions réalisées
Le partenaire s’engage à fournir  dans les trois mois qui suivent la clôture de l’exercice 2024, les 
documents suivants :

-  le bilan quantitatif  et  qualitatif  de ou des actions listées à l’article 1 dont l’évaluation des 
conditions de réalisation convenue par les deux parties,
- le compte rendu financier retraçant de façon fiable l’emploi de la contribution allouée.

- ARTICLE 4 – montant et modalités de la contribution financière
Pour la mise en œuvre de ou des actions listées à l’article 1, la Communauté de communes s’engage 
à verser au partenaire la contribution financière d’un montant de  euros.
La contribution financière sera versée :

- à hauteur de 70 % suite à la signature de la présente convention et à la fourniture par le 
partenaire de son relevé d’identité bancaire,
- à hauteur de 30 % suite à la présentation par le partenaire des justificatifs listés à l’article 3,

- ARTICLE 5 – évolution des engagements et avenant



En cas d’inexécution ou de modification substantielle des actions listées à l’article 1 ou de retard 
significatif  de  leur  mise  en  œuvre  sans  avertissement  et  justification  du  partenaire  par  lettre 
recommandée avec accusé-réception, la Communauté de communes peut exiger le reversement de 
tout ou partie de la contribution financière déjà versée ou en suspendre le versement.
Toute modification des modalités de la présente convention fera l’objet d’un avenant, qui sera annexé 
à la présente convention.

Fait en deux exemplaires à Lodève, le ,
Pour le partenaire, Pour la Communauté de communes 

Lodévois et Larzac,

Le Président,

Jean-Luc REQUI



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_2 :  Attribution de  subventions  aux  associations
pour l'année 2024

VU la  délibération n°149  du Conseil  Communautaire  du 13 mai  2009 relative  à  l’adoption  du
règlement des subventions aux associations,

CONSIDÉRANT l’objectif global relevant des compétences communautaires - promouvoir 
l’ensemble du territoire communautaire et soutenir les initiatives représentant un intérêt général,

CONSIDÉRANT que cette année différentes associations ont déposé des dossiers de demande de
subvention,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE 1 : APPROUVE l’attribution de subventions aux associations du Lodévois et Larzac
pour l’année 2024 comme suit :

COMMUNE ASSOCIATIONS MONTANT
EN EUROS

LE BOSC Tête en l’air 500

LODÈVE Bienvenue en Lodévois-Larzac 600

LODÈVE Centre de l’Imaginaire Scientifique et Technique (CIST) 1000

SAINT MAURICE DE N. Les ficelles 500

SOUBÈS Des belles histoires 500

USCLAS DU BOSC Le Coop ludique 500

LE VIGAN Les amis du chemin de Saint Guilhem 100

- ARTICLE 2 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 :  IMPUTE les  dépenses correspondantes au budget principal, chapitre 65, article
6574,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Michel COMBES demande quel est  l’objet  du Centre de l’Imaginaire Scientifique et  Technique
(CIST). Jean-Marc SAUVIER répond que le CIST est une association qui diffuse des savoirs de
façon  pédagogique  et  organise  un  festival  en  novembre.  Il  assure  des  actions  auprès  des
structures  d’enseignement  et  est  sollicité  par  la  Direction  régionale  des  actions  culturelles
Occitanie rapport à leurs connaissances. 
Sophie PRADEL demande s’il  serait  possible qu’il  y ait  d’autres attributions de subvention aux
associations  et  notamment,  informe  qu’un  dossier  devrait  être  déposé  par  l’association  des
communes pastorales. Jean-Luc REQUI répond que c’est envisageable et l’invite à déposer un
dossier de demande.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc112149-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_3 :  Convention  de  partenariat  pour  la  mise  à
disposition  de  l'exposition  Anatomie  comparée  des  espèces  imaginaires  au
musée de Lodève en 2026

CONSIDÉRANT que le musée de Lodève organise une exposition intitulée  Anatomie comparée
des espèces  imaginaires qui se tiendra du 17 octobre 2025 au 15 mars 2026, en lien avec les
collections Sciences de la Terre,

CONSIDÉRANT que le musée de Lodève, musée de France, organise des expositions en lien
avec le projet scientifique et culturel du musée,

CONSIDÉRANT que cette exposition itinérante est aujourd’hui gérée par la société Ophys, sis 437
route de la Masse, 47360 Prayssas,

CONSIDÉRANT que cette exposition a pour objectif d’éveiller la curiosité notamment des jeunes
afin de donner ou redonner goût aux sciences et de vulgariser les sciences de l’évolution,

CONSIDÉRANT que la convention fixe les modalités techniques et financières de l’organisation de
l’exposition Anatomie comparée des espèces imaginaires, annexée à la présente délibération,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de partenariat pour la mise à disposition de l’exposition
Anatomie comparée des espèces imaginaires par la société OPHYS au musée de Lodève pour un
montant de dix-huit-mille-deux-cents euros Toutes Taxes Comprises (18 200 € TTC),

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président,  ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la dépense correspondante au budget 2025 et 2026, chapitre 011, article
6228,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111373-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



Convention de Partenariat pour l’exposition 
«Anatomie comparée des espèces imaginaires »

ENTRE LES SOUSSIGNÉS
La Communauté de communes Lodévois et Larzac
1, place Francis Morand, 34700 Lodève
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc REQUI
Habilité par délibération du conseil communautaire n°CC_200711_03 en date du 11 juillet 2020 pour le 
compte du Musée de Lodève
Ci après dénommé le Musée de Lodève

ET
La SARL OPHYS
437, route de la Masse – 47360 PRAYSSAS
N° SIRET : 448 363 515 00017
N° AGESSA : 
Représentée par son gérant, Monsieur Emmanuel JANSSENS CASTEELS VAN HOOREBEKE 
Ci-après dénommée Société OPHYS ou  OPHYS

PRÉAMBULE
Le Musée de Lodève, Musée de France et établissement culturel de la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac, organise des expositions en lien avec le projet scientifique et culturel du musée. 
Pour 2025, il prévoit de consacrer une exposition temporaire en lien avec ses collections Sciences de 
la  Terre,  intitulée  Anatomie  comparée  des  espèces  imaginaires.  Cette  exposition  itinérante  est 
aujourd’hui gérée par la société OPHYS.
Adaptée du livre de J.-Sébastien Steyer et Arnaud Rafalian (Eds Le Cavalier Bleu), l’exposition utilise 
les créatures issues de la culture geek (science-fiction, heroic fantasy etc.) et de la mythologie. Elle a 
pour objectif : 

• d’éveiller la curiosité (notamment des jeunes) afin de (re)donner goût aux sciences ; 
• de vulgariser les sciences de l’évolution.  

La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des deux parties.

EN FOI DE QUOI, IL A ÉTÉ CONVENU ET DÉCIDÉ :

ARTICLE 1 : CARACTÉRISTIQUES DE L’EXPOSITION
L’exposition est constituée de l’ensemble des pièces, l’ensemble du mobilier, ainsi que les fichiers 
numériques  décrits dans le guide technique joint en annexe de cette convention.
Cette liste ne pourra être modifiée que d’un commun accord entre les parties.

ARTICLE 2 :  DATES ET LIEU
L’exposition  Anatomie comparée des espèces imaginaires sera présentée dans les salles du premier 
étage du Musée de Lodève du 17 octobre 2025 au 15 mars 2026.
Il  est  entendu  entre  les  deux  parties  que  les  objets  constitutifs  de  l’exposition  ne  pourront  être 
transférés, même temporairement, dans un autre lieu, sans l’accord préalable de la société OPHYS.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES DEUX PARTIES
La société OPHYS s’engage à mettre à disposition du Musée de Lodève l’ensemble du contenu de 
l’exposition  Anatomie  comparée  des  espèces  imaginaires dont  le  détail  est  décrit  dans  le  guide 
technique en annexe, du 1er octobre 2025 au 30 mars 2026.
Le Musée de Lodève s’engage à verser à la société OPHYS la somme de 18 200,00 € TTC (dix-huit 
mille deux cent euros) pour la mise à disposition de l’exposition  Anatomie comparée des espèces 
imaginaires, du 1er octobre 2025 au 30 mars 2026, pour une période de six mois (6 mois).

ARTICLE 4 : MODALITÉS DE PAIEMENT
Il est entendu par les deux parties que ce paiement s’effectuera selon l’échéancier suivant :
- partie 1 : 10 % au mois de janvier 2025,

soit un montant de 1 820,00 € (mille huit cent vingt euros)
- partie 2 : 50 % à la livraison de l’exposition,

soit un montant de 9 100,00 € (neuf mille cent euros)
- partie 3 : 40 % un mois (30 jours) avant la fermeture de l’exposition,

soit mi-février 2026,
soit un montant de 7 280,00 € (sept mille deux cent quatre vingt euros)

Le paiement des tranches de frais d’exposition doit être effectué par virement bancaire sur le Compte 
bancaire de la société OPHYS mentionné ci-dessous :

OPHYS SARL
437 route de la Masse à 47360 Prayssas



IBAN : FR76 1330 6003 2666 0051 1109 450
BIC : AGRIFRPP833

ARTICLE 5 : ÉTAT DES PIÈCES CONSTITUTIVES DE L’EXPOSITION
Constats d’état
Le constat d’état est le document de référence si une modification de l’état des pièces est constatée 
pendant l’exposition ou durant les transports.
Les parties signataires procéderont au moment de l’enlèvement, à l’examen contradictoire de la (des) 
pièces d’exposition, faisant l’objet de la présente convention.
A l’exclusion d’éventuelles dégradations, qui seront obligatoirement mentionnées sur les constats 
d’état, le Musée de Lodève reconnaît avoir réceptionné celle(s)-ci en parfait état, apte(s) au 
fonctionnement et en règle avec les normes d’hygiène et de sécurité en vigueur.
A l’échéance de la présente convention, l’exposition sera restituée dans l’état d’origine.  Des constats 
d’état seront effectués avant le départ des pièces du Musée de Lodève.
Durant toute la période de location le Musée de Lodève répond de sa (leur) bonne conservation. Il  
s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires, afin d’éviter que la (les) pièces d’exposition ne 
puisse(nt) subir de dégradations, mêmes accidentelles, ou ne fasse(nt) l’objet d’un vol. Même dans le 
cas où il aurait fait couvrir ces risques en souscrivant un contrat d’assurance, le Musée de Lodève est 
personnellement tenu à l’indemnisation directe de la société OPHYS pour les dommages consécutifs 
à la disparition de la (des) pièce(s) d’exposition, ou aux dégradations subies.
En cas de dégradation  le Musée de Lodève avertira la société OPHYS  qui, le cas échéant, 
procédera aux réparations nécessaires (tarif horaire de  € 48,00 à majorer des frais de déplacement et 
de la TVA). Il est expressément convenu que le Musée de Lodève s’interdit d’effectuer lui-même, de 
faire effectuer par un tiers, une quelconque réparation.  

ARTICLE 6 : TRANSPORT 
La société OPHYS s’engage à ce que les pièces prises en charge par le Musée de Lodève soient 
accompagnées  de  leurs  palettes  ,  socles  ou  autres  dispositifs  nécessaires  à  leur  montage  et 
présentation prévues dans le guide technique en annexe.
Le Musée de Lodève s’engage, à la fin de l’exposition, à ce que les pièces prises en charge par le 
locataire suivant, soient accompagnées de leurs palettes , socles ou autres dispositifs nécessaires à 
leur montage et présentation prévues dans le guide technique en annexe.
Le Musée de Lodève prend à sa charge et organise les transports aller et retour, dans le cas où ce 
dernier aurait pour destination la société OPHYS. Dans le cas contraire, ce sera le loueur d’après qui 
prendra à sa charge l’enlèvement et le transport vers son lieu d’accueil de l’exposition. 
Le Musée de Lodève est libre de choisir, pour se faire, le transporteur de son choix.
La (les)  pièce(s) d’exposition est (sont) à enlever et à ramener  à l’endroit spécifié ci-après :

Lieu d’enlèvement convenu  :   Musée de Montbard, rue parc Buffon – 21500 MONTBARD
Lieu de restitution convenu  :  Lieu en France : à définir
- Le Musée de Lodève  assure à ses risques et périls l’acheminement et l’installation de la (des) 
pièce(s) d’exposition vers les lieux convenus. 
- En cas de besoin la société OPHYS  fournira l’assistance nécessaire en hommes et en matériel de 
manutention lors du chargement,  du déchargement et de l’installation.

Les marchandises voyagent toujours aux risques et périls du destinataire. Le Musée de Lodève devra 
vérifier le contenu de la livraison à l’arrivée. Il dispose d’un délai de 48 heures pour faire d’éventuelles 
réserves auprès du transporteur en cas de manquant ou de dégradation.

ARTICLE 7 : PROPRIÉTÉ, RESPONSABILITÉ, UTILISATION ET ASSURANCES 
La  société  OPHYS  ne  peut  être  tenue  pour  responsable  des  dommages  de  toute  nature,  tant 
matériels qu’immatériels ou corporels, qui pourraient résulter d’une mauvaise utilisation des matériels.
A l’occasion de toute exposition des pièces, OPHYS impose au loueur la mise en place d’un périmètre 
de sécurité au moyen de barrières de sécurité conformes à la norme EN 1930 : 2000 et conformes 
aux exigences de sécurité.
OPHYS impose une distance d’au moins 1m50 pour chaque pièce non placée sous vitrine fermée. 

Le matériel loué reste l’entière propriété d’OPHYS et le Musée de Lodève s’interdit de le laisser saisir 
par  l’un  de  ses  créanciers.  Toutefois,  le  transfert  des  risques  s’effectue  dès  la  livraison.  La 
responsabilité  et  la  garde matérielle  et  juridique du matériel  sont  transférées lors de leur  mise à 
disposition. 
Le Musée de Lodève assume cette garde sous son entière et seule responsabilité. Il souscrira à ses 
frais un contrat d’assurance pour garantir sa responsabilité pendant le temps où il a la garde des 
installations et du matériel.
Le Musée de Lodève, en tant qu’organisateur de la manifestation au cours de laquelle le loueur ou le 
prestataire intervient, doit notamment s’occuper de l’obtention de toutes les autorisations nécessaires 
aux prestations commandées,  faire  en sorte que les lieux soient  disponibles et  accessibles sans 
difficulté d’aucune sorte et obtenir de ses assureurs les éventuelles extensions de garantie. 



Le Musée de Lodève est chargé de transmettre les consignes de sécurité relatives à l’intervention du 
prestataire en conformité avec le décret n° 92-215 du 20/02/92. Le Musée de Lodève s’engage à 
garantir le prestataire contre tout recours et/ou réclamation de quelque nature que ce soit qui pourrait 
être exercée par son personnel ou par tout tiers, à l’occasion de la prestation, en raison notamment de 
tous dommages aux biens et aux personnes, imputables au client ou à toute autre personne agissant 
pour son compte ou aux choses dont il a la garde. Il s’engage à indemniser le prestataire de tout 
dommage,  perte ou dépense résultant  d’un tel  recours et/ou réclamation.  Aucune réclamation du 
Musée de Lodève ne sera recevable au-delà d’un délai de 48 heures après la fin de la prestation. 
Aucune indemnité ne pourra être réclamée au à OPHYS pour privation de jouissance ou trouble 
commercial quelconque quelle qu’en soit la cause ou l’origine.

ARTICLE 8 : PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE DE L’ŒUVRE
La portée de la présente convention se limite à permettre au Musée de Lodève d’exposer pendant une 
durée déterminée la (les) pièces louées, qui constituent une œuvre artistique originale, dont les droits 
d’auteur appartiennent exclusivement à la société OPHYS. Sauf accord écrit de la société OPHYS, il 
est interdit au Musée de Lodève de faire des copies, des reproductions ou des imitations de cette 
(ces) pièce(s) d’exposition, ou de la (les) commercialiser sous quelque forme que ce soit.

ARTICLE 9 : COMMUNICATION
Le Musée de Lodève produit son propre matériel promotionnel dans le respect des exigences liées à 
la propriété artistique des œuvres mentionnées à l’article 8.
La société OPHYS remettra au Musée de Lodève, sous forme de supports informatiques, des visuels 
– au minimum 5 en haute résolution -, des pièces et/ou planches, figurant dans l’exposition, qui lui 
seront nécessaires pour la réalisation d’affiches, affichettes, cartons d’invitation, dossiers de presse, 
journal d’exposition, panneau biographique, panneaux didactiques, etc. 
Ils seront libres de droits dans la mesure où ils concerneront des supports non commerciaux ayant 
pour objet la promotion de l’exposition et la diffusion didactique. 
Le  Musée  de  Lodève  rédige  librement  les  supports  d’information  et  les  supports  didactiques  de 
l’exposition sur base des documents et visuels fournis, le Musée de Lodève restant libre d’adapter 
ceux-ci à sa scénographie et ses publics cibles. 

ARTICLE 10 : RECETTES ET PERTES FINANCIÈRES
Le Musée de Lodève conserve l’intégralité des recettes encaissées sur son lieu d’exposition. Aucune 
des parties n’est responsable des pertes financières de l’autre partie et il n’est demandé à aucune 
partie de compenser les pertes ou déficit de l’exposition pour l’autre.

ARTICLE 11 : INTÉGRALITÉ ET MODIFICATION DE LA CONVENTION
Toute  modification  ou  complément  des  clauses  de  la  présente  convention  doit  faire  l’objet  d’un 
avenant.

ARTICLE 12 : DURÉE DE LA CONVENTION
La convention est conclue pour une durée déterminée. Elle prend effet à la date de sa signature par 
les deux parties. Elle prend fin automatiquement quand chaque partie a rempli toutes ses obligations 
contractuelles telles que prévues au présent contrat et dès lors que les pièces auront été restituées à 
son propriétaire ou au locataire suivant.

ARTICLE 13 : LITIGES 
La présente convention est de stricte interprétation et est exclusivement soumise au droit français. Les 
parties contractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 
résoudre  l’arbitrage  de  façon  amiable  tous  litiges  qui  pourraient  survenir  dans  l’appréciation  ou 
l’interprétation de la présente convention.  Si  ces litiges ne peuvent se régler par un arbitrage, ils 
seront portés devant les juridictions des tribunaux d’Agen.

Fait en deux exemplaires originaux le

A

Pour La Communauté de communes Pour la société OPHYS
Lodévois et Larzac

Le Président, Le directeur,
Jean-Luc REQUI Emmanuel JANSSENS

CASTEELS VAN HOOREBEKE

ANNEXES : Anatomie comparée des espèces imaginaires – Guide technique



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_4 :  Convention de partenariat avec la plateforme
d'initiative locale  Initiative Coeur  d'Hérault  pour  la  période de 2024 à  2026 et
attribution de subvention

VU le schéma de développement  économique du SYndicat  de DÉveloppement Local (SYDEL)
Pays Cœur d’Hérault validé en commission économique du 24 avril 2012,
VU la délibération n°CC_211124_04 du Conseil communautaire du 24 novembre 2021, relative à la
convention de partenariat avec la plateforme d’initiative locale Initiative Coeur d’Hérault (ICH) pour
la période de 2021 à 2023 et attribution de subvention,
VU la  demande enregistrée au numéro 2024-06-67772 de  la  plateforme d’initiative  locale  ICH
datée du 29 mai 2024,
CONSIDÉRANT les préoccupations politiques en matière de création et de maintien d’emploi sur le territoire
du cœur d’Hérault, inscrites dans le schéma de développement économique du Pays Cœur d’Hérault,
CONSIDÉRANT la  volonté  de  coordonner  et  d’optimiser  les  différents  moyens,  humains  et
financiers,  de  l’animation  économique  sur  le  territoire  du  pays  Cœur  d’Hérault,  composé  des
communautés de communes du Clermontais, Vallée de l’Hérault et Lodévois et Larzac,
CONSIDÉRANT que la plateforme d’initiative locale ICH a pour mission l’accompagnement,  le
financement  et  le  suivi  des  porteurs  de  projets  en  création,  reprise,  transmission  ou
agrandissement d'activités économiques sur le territoire du cœur d'Hérault,

Ouï l'exposé de   Frédéric     ROIG   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire
:

- ARTICLE 1 : VALIDE la convention de partenariat avec la plateforme d’initiative locale Initiative
Cœur d’Hérault pour la période de 2024 à 2026, afin de répondre aux objectifs suivants :

- favoriser l'accompagnement technique des porteurs de projet tout public,
-  renforcer  les  fonds  propres  et  contribuer  au  bouclage  des  plans  de  financement  par
l'attribution de prêts d'honneur sans intérêt et sans garantie personnelle d'un montant de
mille euros (1 000 €) à vingt-cinq-mille euros (25 000 €) : en cas de reprise, l’enveloppe de
prêts  d'honneur  est  de dix-mille  euros (10 000 €)  à  vingt-cinq-mille  euros  (25 000 €),  La
plateforme joue l’effet levier majeur pour faciliter le financement bancaire du projet (un euro
attribué par la plateforme permet de lever jusqu’à dix euros en prêt bancaire),
- préparer l'expertise des dossiers présentés aux comités d'agrément, seuls décideurs des
interventions financières de la plateforme,
- améliorer les conditions de pérennisation des activités en organisant les termes du suivi
post-création,

- ARTICLE 2 : VALIDE le versement annuel d'une subvention de deux-mille euros (2 000€) à la
plateforme d’initiative locale ICH,
- ARTICLE 3 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention pluriannuelle annexée à la présente délibération,
- ARTICLE 4 : IMPUTE la dépense correspondante au budget principal, chapitre 65, article 6574,
- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,  publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111746-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



          

Convention de partenariat 

Années
2024 - 2025 - 2026



Convention de partenariat

Vu la compétence en matière de développement économique des Communautés de communes ;
Vu le schéma de développement économique du Pays Cœur d’Hérault validé en commission économique  
du 24 avril 2012 ;
Vu la demande de subvention de la PFI ;
Vu le bilan comptable certifié 2023 de la PFI et son budget prévisionnel 2024-2025-2026 ;
Vu  les  politiques  publiques  en matière  de création  et  de  maintien  d’emploi  sur  le  territoire  du Cœur  
d’Hérault ;

Entre les parties :

La Communauté de communes du Clermontais, sis 20 avenue Raymond Lacombe, Espace Marcel VIDAL,  
34800 CLERMONT L’HERAULT, représentée par son président Claude REVEL

La  Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac,  sis  9  Place  Alsace  Lorraine,  34700  LODEVE, 
représentée par son président Jean-Luc REQUI, 
La Communauté de communes Vallée de l'Hérault  sis  2,  parc d'activités de Camalcé,  34150 GIGNAC,  
représentée par son président Jean-François SOTO, 
Initiative  Cœur  d’Hérault,  dont  le  siège  est  24  place  de  Verdun,  34150  GIGNAC,  représentée  par  sa 
présidente Sylvie PAINVIN, 
Le  Pays  Cœur  d’Hérault,  sis  9rue  de  la  Lucques,  Ecoparc  –  La  Garrigue,  34725  SAINT-ANDRE  DE 
SANGONIS, représenté par son président Jean-François SOTO.

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
La Plateforme d’Initiative Locale « INITIATIVE CŒUR d’HERAULT » est une association de la loi du 1er Juillet 
1901, déclarée en Préfecture le 6 Janvier 1999 et enregistrée sous le n°2084.
Membre du réseau national  INITIATIVE FRANCE,  elle  a été créée pour apporter  une aide technique et 
financière aux personnes physiques porteuses de projets de création, de reprise ou de développement 
d'activités économiques, sur le territoire du Cœur d'Hérault.
Son objet est de :
- Favoriser l'accompagnement technique des porteurs de projet tout public ; 
- Renforcer les fonds propres et contribuer au bouclage des plans de financement par l'attribution de prêts  
d'honneur  (sans intérêt  et  sans garantie  personnelle)  d'un montant  de 1000€ à 25 000€.  En cas de 
reprise, l’enveloppe de prêts d'honneur est de 10 000€ à 25 000€. La PFI joue l’effet levier majeur pour 
faciliter le financement bancaire du projet (1€ attribué par la PFI permet de lever jusqu’à 10€ en prêt  
bancaire) ;
- Préparer l'expertise des dossiers présentés aux comités d'agrément, seuls décideurs des interventions 
financières de la plateforme ;
- Améliorer les conditions de pérennisation des activités en organisant les termes du suivi post-création.

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat technique et financier entre 
toutes les parties présentes à la convention au titre de l’année 2024- 2025- 2026. 

Article 2 – MODALITES DE PARTENARIAT TECHNIQUE
Les différentes parties signataires de cette convention œuvrent pour le développement économique du 
Cœur d’Hérault et contribuent à proposer une offre de services complémentaires aux entreprises.
Afin d’optimiser les relations entre les signataires susnommés et les porteurs de projet accompagnés, les 
techniciens des Communautés de communes, du SYDEL Pays Cœur d’Hérault et de la PFI se réuniront une 
fois  par  semestre  pour  faire  un  point  sur  les  dossiers  entreprises  traités  en  commun.  Il  pourra  être 
demandé  à  la  PFI  de  venir  présenter  aux  élus  des  Communautés  de  communes  dans  les  instances  
afférentes le bilan d’activité de l’association.
Les partenaires susnommés seront invités à participer aux comités d’agrément pour avis consultatif. La PFI  
devra communiquer à chaque Communauté de communes et à l’Agence de développement économique du 
SYDEL Pays Cœur d’Hérault, après chaque comité d’agrément : la liste prévue des entreprises présentées 
en comité d’agrément et les entreprises retenues.
Les Communautés de communes et  le  SYDEL joueront  le  rôle de prescripteur  pour la  PFI  auprès des 
entreprises rencontrées. Elles pourront accompagner le porteur de projet pour un rendez-vous à la PFI si  
nécessaire.  Réciproquement,  la  PFI  jouera le  rôle  de prescripteur  pour  les  partenaires  susmentionnés 
auprès  des  entreprises  rencontrées  en  présentant  selon  les  besoins  les  dispositifs  de  ces  derniers  
(pépinière,  centre  d’affaires,  aides  à  l’immobilier  d’entreprises,  hôtels  d’entreprises,  parc  d’activités 
économiques…).



Article 3 – MODALITES DE PARTENARIAT FINANCIER
L’appui des Communautés de communes à la PFI se matérialisera par une participation financière annuelle  
variable en fonction de l’activité de l’association et de son impact sur chacun des territoires. Ce nouveau 
système de dotation permettra de consolider et d’adapter l’outil de la PFI au plus près des besoins des  
concitoyens, des porteurs de projets et des dynamiques territoriales.

Article 3a – Pour la Communauté de communes du Clermontais
La dotation annuelle de la Communauté de communes est de 2000€.
Article 3a – Pour la Communauté de communes du Lodévois et Larzac
La dotation annuelle de la Communauté de communes est de 2000€.
Article 3c – Pour la Communauté de communes Vallée de l’Hérault
La dotation annuelle de la Communauté de communes sera fonction du nombre de dossiers accompagnés 
sur le territoire de la CCVH jusqu’au passage en comité ICH. La dotation sera calculée à raison de 500€ par  
dossier accompagné par la PFI dans la limite d’une dotation totale de la CCVH de 8000 € par an.
Article 4 – CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
Le versement desdites dotations s’effectuera sur présentation du bilan de l’année écoulée :

a. Rapport d’activités, bilan et comptes de résultat de l’année N-1
b. Bilan quantitatif des comités d’agrément de l’année N-1:

* nombre de comités d’agrément, 
* nombres de dossiers présentés et retenus, 
* typologie des entreprises accompagnées : liste nominative des entreprises présentées 
et retenues, nature du dossier (création, reprise, développement), nombre d’emplois, 
secteur d’activités
* nombres de prêts d’honneur
* nombre d’entreprises financées par an
* répartition géographique et par activité,
*nature de l’aide apportée aux entreprises (montant cumulé engagé par la plate-forme et 
montant cumulé des prêts bancaires)
* effet levier cumulé 

La  PFI  s’engage  à  insérer  sur  toute  sa  communication  publique  les  logos  des  3  Communautés  de  
communes  et  du  Sydel  Pays  Coeur  Hérault  (plaquette  de  présentation,  site  internet,  information  aux 
porteurs de projet, etc.)

Article 5 – Code éthique
La PFI est souveraine dans ses attributions de prêts d’honneur, sans que les Communautés de communes 
puissent influencer la décision du comité d’agrément.
Les informations échangées sur les dossiers de création, dans le cadre de la présente convention sont  
couvertes par la plus stricte confidentialité en conformité avec la norme NF X50-771 article 4.2 – 4.2.6 –  
Régissant les plateformes Initiative France, à laquelle les parties déclarent adhérer.

Article 6 – Modalités de paiement
Les  Communautés  de  communes  effectueront  le  paiement  sur  présentation  d’un  RIB  de  la  PFI  dès 
signature de la présente convention et remise du dossier de demande complet (voir annexe.)

Article 7 – Durée
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans (2024-2025-2026) 
Article 8 – Résiliation
En cas d’inexécution contractuelle par l’une ou l’autre des parties,  la présente convention pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi  
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.
En termes de versements des subventions, les conséquences de la rupture sont distinctes et partielles. La 
rupture de la convention ne remet pas en cause le versement de la partie de la subvention pour la période 
en cours. Seuls les versements ultérieurs n’interviendraient plus.
Fait en 5 exemplaires, le ______________ 2024

Le Président de la Communauté de communes du 
Clermontais,
Claude REVEL

La Présidente de la Communauté de 
communes 
Lodévois et Larzac
Jean-Luc REQUI

Le Président de la Communauté de communes 
Vallée de l'Hérault
Le Président du Sydel Pays Coeur Hérault
Jean-François SOTO

Le Président de Plateforme d’Initiative Locale 
– Initiative Centre Hérault 
Sylvie PAINVIN



ANNEXE À LA CONVENTION

L'organisme  INITIATIVE CŒUR D’HERAULT
Nom et Sigle : ICH
Nom (Président/Directeur): PAINVIN Prénom : Sylvie
Forme Juridique : Association loi 1901
Si Association loi 1901

N° d'enregistrement à la Préfecture : W342000922 Date :  30 janvier 
1999

Date de parution au journal officiel :  30 janvier 1999
Date Dernière assemblée générale 27 juin 2018

Objet : Initiative CŒUR D’HERAULT, un outil au service du développement économique local
Numéro SIREN : 421 576 216 00020
Adresse siège social : 24 place de verdun 34150 Gignac
Téléphone(s) : 04 34 26 26 64- 06 30 31 06 28
Mail : f.jeanjean@initiativecoeurdherault.fr
Site Internet : 

Les renseignements bancaires         (en cas de modifications, fournir un nouveau RIB)
Nom de la banque : Crédit Agricole
Code banque : 13506 Code guichet : 10000
N° de compte : 68416369000 Clé : 24

Pièces à joindre impérativement afin que votre demande soit instruite :
- la photocopie de la publication au journal officiel
- extrait de KBIS
- un relevé d'identité bancaire ou postale
- la composition du Conseil d'administration et du bureau et le récépissé en Préfecture
- Le budget prévisionnel de fonctionnement pour l'exercice n+1 n+2 n+3
- Le bilan, compte de résultat et annexe financière de l'exercice n-1, approuvés par l'assemblée générale et 
certifiés par le président de l'association (ou du commissaire aux comptes)
- Le compte de résultat provisoire de l'exercice N, établi au moment de la demande de subvention

Subventions d'autres organismes :

Organisme : Montant obtenu l'exercice précédent (en euros) : Montant demandé au titre de l'exercice 
concerné (en euros) :
…………………………………… …………………………………… ……………………………………
…………………………………… …………………………………… ……………………………………
…………………………………… …………………………………… ……………………………………
…………………………………… …………………………………… ……………………………………

Budget prévisionnel de fonctionnement de l'exercice, montant : €

Montant total des aides publiques obtenues au cours des trois derniers exercices : 
€



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_5 :  Approbation de la demande de classement en
communes  touristiques  des  vingt-huit  communes  de  la  Communauté  de
communes Lodévois et Larzac

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L.2224-12-4,

VU le Code du tourisme et en particulier les articles : 
- L.133-11 : "Les communes qui mettent en oeuvre une politique du tourisme et qui offrent
des capacités d'hébergement pour l'accueil d'une population non résidente, ainsi que celles
qui bénéficient au titre du tourisme, dans les conditions visées au deuxième alinéa du II de
l'article L.2334-7 du code général des collectivités territoriales, dans sa version antérieure à
l'article  150 de la  loi  n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016,  de la
dotation supplémentaire ou de la dotation particulière identifiées au sein de la part forfaitaire
de  la  dotation  globale  de  fonctionnement,  peuvent  être  dénommées  communes
touristiques.",
- L.133-12 : "La dénomination mentionnée à l'article L. 133-11 est accordée, à la demande
des communes intéressées, par décision de l'autorité administrative compétente prise pour
une durée de cinq ans.",

VU le Code de la santé et en particulier les articles : 
- L.3332-1 :  "Un débit de boissons à consommer sur place de troisième catégorie ne peut
être  ouvert  dans  les  communes  où le  total  des  établissements  de  cette  nature  et  des
établissements de quatrième catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450
habitants, ou fraction de ce nombre. La population prise pour base de cette estimation est la
population municipale totale, non comprise la population comptée à part, telle qu'elle résulte
du dernier recensement. Pour les communes touristiques au sens de l'article L. 133-11 du
code du tourisme, les modalités de détermination de la population prise pour base de cette
estimation sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.",
- L.3335-4 : "La vente et la distribution de boissons des groupes 3 à 5 définis à l'article L.
3321-1 est interdite dans les stades, dans les salles d'éducation physique, les gymnases et
d'une manière générale, dans tous les établissements d'activités physiques et sportives.
Des dérogations peuvent  être accordées par l'autorité administrative compétente pour des
installations qui sont situées dans des  établissements classés hôtels de tourisme ou dans
des restaurants.
Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, le maire peut, par
arrêté,  et  dans les conditions fixées par  décret,  accorder  des autorisations dérogatoires
temporaires,  d'une  durée  de  quarante  huit  heures  au  plus,  à l'interdiction  de  vente  à
consommer sur place ou à emporter et de distribution des boissons du troisième groupe sur
les  stades,  dans  les  salles  d'éducation  physique,  les  gymnases  et  les  établissements
d'activités physiques et sportives définies par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative  à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, en faveur :

a) Des associations sportives agréées conformément à l'article L. 121-4 du code du
sport  et  dans  la  limite  des  dix  autorisations  annuelles  pour  chacune  desdites
associations qui en fait la demande ;
b) Des organisateurs de manifestations  à caractère agricole dans la limite de deux
autorisations annuelles par commune ;
c) Des organisateurs de manifestations à caractère touristique dans la limite de quatre
autorisations  annuelles,  au  bénéfice  des  stations  classées  et  des  communes
touristiques relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du
tourisme.",

VU le Code de sécurité intérieure et en particulier l’article L511-3 : "L'agrément mentionné à l'article
L511-2 peut aussi être accordé à des agents titulaires de la commune habituellement affectés à
des  emplois  autres  que  ceux  de  la  police  municipale  ou  non  titulaires,  chargés  d'assister
temporairement les agents de la police municipale dans les communes touristiques et stations
classées relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme. Ces
agents ne peuvent porter aucune arme.",

VU le  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  et  en  particulier  l’article  L301-4-1  :  "Toute
commune ayant reçu la dénomination de " commune touristique " en application des articles L.133-
11, L.133-12 et L.151-3 du code du tourisme conclut avec l'Etat une convention pour le logement
des travailleurs saisonniers.
Cette  convention  est  élaborée  en  association  avec  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale auquel appartient la commune, le département et la société mentionnée à l'article

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



L. 313-19 du présent code. Elle peut aussi associer la Caisse des dépôts et consignations, les
bailleurs sociaux et les organismes agréés en application de l'article L. 365-4 intervenant sur le
territoire de la commune.
Cette convention comprend un diagnostic des besoins en logement des travailleurs saisonniers sur
le territoire qu'elle couvre. Lorsque ce diagnostic conclut à la nécessité de mettre en œuvre une
politique locale visant à mieux répondre à ces besoins, la convention fixe également les objectifs
de cette politique et les moyens d'action à mettre en œuvre pour les atteindre dans un délai de
trois ans à compter de sa signature.
L'obligation de conclure la convention prévue au premier alinéa du présent article s'applique dans
les mêmes conditions à tout  établissement  public  de coopération intercommunale dénommé "
touristique  "  sur  l'ensemble  de  son  territoire  ou  sur  une  fraction  de  son  territoire,  dans  les
conditions prévues à l'article L. 134-3 du code du tourisme.
Quand elle est établie à l'échelle intercommunale, cette convention comporte une déclinaison des
besoins, des objectifs et des moyens d'action par commune. Elle prend en compte les objectifs en
faveur du logement des travailleurs saisonniers contenus dans le plan départemental d'action pour
le logement et l'hébergement des personnes défavorisées et dans le programme local de l'habitat,
quand le territoire couvert par la convention en est doté.
Dans les trois mois à compter de l'expiration du délai de trois ans prévu au troisième alinéa du
présent article, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale ayant conclu
la convention réalise un bilan de son application, qui est transmis au représentant de l'Etat dans le
département. La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale dispose d'un
délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  transmission  de  ce  bilan  pour  étudier,  en  lien  avec  le
représentant de l'Etat dans le département et les personnes associées mentionnées au deuxième
alinéa,  l'opportunité  d'une  adaptation  du  diagnostic  des  besoins,  des  objectifs  et  des  moyens
d'actions et pour renouveler la convention pour une nouvelle période de trois ans.",

VU la loi n°2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme,

VU le décret n°2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées de tourisme,

VU l’arrêté  du  16  avril  2019  modifiant  l'arrêté  du  2  septembre  2008  relatif  aux  communes
touristiques et aux stations classées de tourisme relatif aux communes touristiques et aux stations
classées de tourisme,

VU l’arrêté du 16 juin 2023 modifiant l’article 3 et l’annexe II de l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif
aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme,

VU la délibération n°CC_231130_06 du Conseil communautaire du 30 novembre 2023, relative au
renouvellement du classement en catégorie I de l'Office de tourisme Lodévois et Larzac, confirmé
par l’arrêté préfectoral n°2024/01/0003 du 17 janvier 2024,

CONSIDÉRANT que  loi  n°2006-437  susvisée  a donné un  statut  juridique  à une  catégorie  de
communes qui, accueillant ree gulièrement des touristes, n’ee taient plus reconnues dans le droit
positif depuis 1993 et a procee dee  aa  l’intee gration des dotations dites touristiques au sein de la
dotation globale de fonctionnement des communes. Le dispositif  mis en place repose ainsi sur
deux échelons qualitatifs : la commune touristique est l’ee chelon de base qui reconnaît le caractère
touristique de la commune et la nouvelle station classée de tourisme,

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 16 juin 2023 susvisé a inséré des critères liés au développement
durable du tourisme,

CONSIDÉRANT que le souhait d’améliorer la notoriété et l’attractivité du territoire, notamment
grâce aux objectifs de l’Office de tourisme, d’engager et d’affirmer le Lodévois et Larzac comme
destination de tourisme durable pour les habitants et les visiteurs touristiques, de valoriser et de
renforcer l’offre touristique de territoire, de poursuivre la dé-saisonnalité de l’activité touristique, de
sensibiliser les habitants, acteurs économiques aux richesses du territoire,

CONSIDÉRANT qu’au  titre  de  la  réglementation,  la  Communauté de  communes  Lodévois  et
Larzac peut procéder à la dénomination en commune touristique pour l’ensemble des communes
membres,

CONSIDÉRANT que la procedure de denomination en commune touristique consiste a constituer
un dossier de candidature qui sera adressé au préfet du département, composé conformément à
l’article 1 de l’arrêté du 2 sepetmbre 2008 susvisé de :

-  la  liste  nominative  des  hébergements  permettant  l'accueil  d'une  population  non
permanente mentionnés à l'article R. 133-33 du code du tourisme,
- l'arrêté préfectoral portant classement de l'office du tourisme en vigueur à la date à laquelle
la commune sollicite la dénomination de commune touristique,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



- une note présentant de manière exhaustive les animations mentionnées au paragraphe b
de l'article R. 133-32 du code du tourisme accompagnée de tous documents constituant
preuve,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la constitution du dossier de demande de classement en communes
touristiques des vingt-huit communes de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111870-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_6 : Convention tripartite de déversement des eaux
usées de l'entreprise ONDUPACK dans la station d'épuration du Parc Régional
d'Activités Economiques Michel Chevalier sur la commune de LE BOSC

VU le Code de la Santé Publique et en particulier l’article L.1331-10 : « Tout déversement d’eaux
usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé
par le Maire ou, lorsque la compétence en matière de collecte à l’endroit du déversement a été
transférée à un établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte, par le
Président de l’établissement public (…)
L’autorisation peut être subordonnée à la participation de l’auteur du déversement aux dépenses
d’investissement  entraînées  par  la  réception  de  ces  eaux.  Cette  participation  s’ajoute,  le  cas
échéant, aux redevances mentionnées à l’article L.2224-12-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L.1331-2,
L.1331-3, L1331-6, L.1331-7 et L.1331-8 du présent code ».

VU l’arrêté  du  Président  n°CCAR_240613_006  du  13  juin  2024  relatif  à  l’autorisation  de
déversement des eaux usées dans la station d'épuration du parc d'activités économiques Michel
CHEVALIER sur la commune de LE BOSC par l'entreprise ONDUPACK,

CONSIDÉRANT que l’entreprise ONDUPACK, située sur le Parc Régional d’Activités Économiques
(PRAE) Michel Chevalier sur la commune de LE BOSC, a la possibilité de déverser ses eaux
usées  assimilées  dans  la  station  d’épuration  du  PRAE,  actuellement  propriété  de  l’Agence
Régionale Aménagement et Construction (ARAC) Occitanie, aménageur du PRAE, jusqu’à remise
d’ouvrage à la Communauté de communes, cette station étant suffisamment dimensionnée pour
recevoir la charge polluante correspondante aux activités prévues par l’établissement occupant le
site,

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’une  convention  tripartite  avec  l’ARAC Occitanie  et  l’entreprise
ONDUPACK pour fixer les modalités d’application de l’arrêté n°CCAR_ 240613_006 susvisé,

Ouï  l'exposé  de    Daniel     VALETTE   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE  1 : APPROUVE la  convention  tripartite  avec  l’ARAC  Occitanie  et  l’entreprise
ONDUPACK,  fixant  les modalités d’application de l’arrêté  du Président  n°CCAR_  240613_006
susvisé  pour  le  déversement  des  eaux  usées de  l’entreprise  ONDUPACK  dans  la  station
d’épuration du PRAE Michel CHEVALIER sur la commune de LE BOSC,

-  ARTICLE 2 :  AUTORISE  le Président ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier la convention annexée à la présente délibération,

-  ARTICLE  3  :  IMPUTE  les  recettes  correspondantes  au  budget  annexe  du  service  de
l’assainissement collectif,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon a réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes

 
Pierre-Paul BOUSQUET demande s’il y a des risques de pollutions. Jean-Luc REQUI répond par la
négative. 
 
Claude LAATEB rappelle qu’une autre entreprise a souhaité s’y installer, mais ceci lui a été refusé
par la Communauté de communes Lodévois et Larzac et le Conseil régional Occitanie parce qu’il y
avait des problèmes de circulation engendrés par son activité. Jean-Luc REQUI rappelle que c’est
le syndicat de gestion du parc qui a la compétence de gestion du parc et qu’il est important de
respecter le règlement détaillant les paramètres d’adéquation des activités avec le lieu. 

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 
Jérôme VALAT rappelle le fonctionnement des commissions et du syndicat. Il rappelle également
que l’entreprise dont parle Claude LAATEB ne répondait  pas au cahier des charges. Jean-Luc
REQUI conclut en précisant que ces situations sont plus complexes qu’il n’y parait et rappelle que
ce n’est pas un point à l’ordre du jour.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_240711_7 : Mise à disposition partielle de l'agent chargé de
la  police  de  l'urbanisme  et  de  l'habitat  de  la  Communauté  de  communes
Lodévois et Larzac auprès de la Commune de Lodève

VU le Code général de la fonction publique, partie législative, et en particulier la section 4 relative
aux mises à disposition de personnel, du chapitre II, du titre Ier, du livre V,

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU la délibération n°CM_240611_22 du Conseil municipal du 11 juin 2024, relative  à la mise  à
disposition partielle de l'agent chargé de la police de l'urbanisme et de l'habitat de la Communauté
de communes Lodévois et Larzac auprès de la Commune de Lodève,

CONSIDÉRANT le besoin de mettre partiellement à disposition de la Commune de Lodève l’agent
chargé de la police de l’urbanisme et de l’habitat de la Communauté de communes Lodévois et
Larzac,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Paul     PAILHOUX   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE 1  :  APPROUVE la  mise  à  disposition  partielle  de  l’agent  chargé  de  la  police  de
l’urbanisme et  de l’habitat  de la Communauté de communes Lodévois et  Larzac auprès de la
Commune de Lodève :

- l’agent, titulaire du grade de catégorie C d’adjoint administratif est placé sous l’autorité du
directeur du pôle habitat urbanisme et patrimoine, en vue d’exercer les fonctions de chargé
de la police de l’urbanisme et de l’habitat, 
- pour l’exercice de ses missions, l’agent est mis à disposition pour une quotité de 80 % d’un
emploi  à  temps  plein  et  pour  une  durée  d'un  an  renouvelable  deux  fois  par  tacite
reconduction,
- la présente mise à disposition donnera lieu à un remboursement des frais de personnel,
selon la quotité prévue à l’article 1-2,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en  particulier  la  convention  de  mise  à  disposition  partielle  de  l'agent  chargé  de  la  police  de
l'urbanisme et  de l'habitat  de la  Communauté de communes Lodévois  et  Larzac auprès de la
Commune de Lodève, annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Michel  COMBES  s’interroge  sur  l’intérêt  de  cette  mise  à  disposition  sachant  les  problèmes
d’urbanisme dans les villages et le nombre important d’infractions à l’urbanisme. Jean-Luc REQUI
rappelle que ce poste assurera la mise en place du permis de louer sur la commune de Lodève et
pourra évoluer en fonction des besoins par convention. 
Pierre-Paul BOUSQUET pensait que ce poste s’occupait de la police de l’urbanisme. Jean-Luc
REQUI demande au Directeur général des services de préciser que dans un premier temps, ce
poste vient compléter les besoins en police de l’habitat dans le cadre des situations de péril et
d’insalubrité et qui va se développer avec la mise en place du permis de louer puisque plus il y
aura de visites de logement, plus des situations seront découvertes. Après l’approbation du plan
local d’urbanisme intercommunal, les communes pourront solliciter aussi la mutualisation de ce
poste pour la police de l’urbanisme :  ce qui  a été fait  avec la Commune de Lodève peut être
reproduit dans d’autres communes et le volume horaire sera évalué en conséquence. Pierre-Paul
BOUSQUET et Isabelle PÉRIGAUT disent ne pas avoir été informés. Jean-Luc REQUI rappelle les
différents échanges qui ont eu lieu lors des Conseils des Maires et demande au Directeur général
des services de préciser que, bien que la police de l’urbanisme ne soit pas effective, il y a déjà eu
des interventions des services intercommunaux par nécessité dans certaines communes. Pierre-
Paul BOUSQUET constate pour sa part que lorsqu’il  y a un problème, il  n’y a personne de la

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



direction départementale des territoires et de la mer ni de la Communauté de communes. 
Antoine GOUTELLE reconnaît que la police de l’urbanisme représentait une promesse qui a été
tenue en cours de mandat mais partage l’avis de ces pairs sur les besoins de toutes les communes
surtout dans la perspective du plan local d’urbanisme intercommunal. Jean-Luc REQUI affirme que
l’évolution du service est prévue dans ce sens, ce qui sera le sujet de débat ultérieurement.

VOTE : 36 POUR, 0 CONTRE, 10 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Michel COMBES, Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO,
Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE, Sophie PRADEL, Pierre-Paul BOUSQUET, Isabelle
PERIGAULT, Chantal BASCOUL 
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DÉLIBÉRATION N°CC_240711_8 : Adhésion à un groupement de commande pour
l'achat  d'énergies,  de  fournitures  et  services  en  matière  d'efficacité  et
d'exploitation énergétique

VU le Code de l’énergie,

VU le Code de la commande publique et en particulier les articles L2113-6 et suivants,

CONSIDÉRANT que la Communauté de communes Lodévois et Larzac a des besoins en matière
d’achat  d’énergies,  de  fournitures  et  de  services  en  matière  d’efficacité  et  d’exploitation
énergétique,

CONSIDÉRANT que la mutualisation peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations
de mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix,

CONSIDÉRANT que les Syndicats d’énergies de l’Hérault, Hérault énergies, et du Gard s’unissent
pour constituer un groupement de commandes, avec des personnes morales de droit public et de
droit  privé à titre  accessoire,  pour l’achat  d’énergies,  de fournitures et  de services en matière
d’efficacité et d’exploitation énergétique,

CONSIDÉRANT que le groupement est constitué pour une durée illimitée et qu’Hérault énergies
en sera le coordonnateur, conformément à la convention constitutive d’adhésion à un groupement
de commande pour l’achat  d’énergies,  de fournitures  et  de services  en matière  d’efficacité  et
d’exploitation énergétique annexée à la présente délibération,

CONSIDÉRANT que pour satisfaire les besoins du groupement sur des bases de prix compétitifs,
il sera passé des marchés ou des accords-cadres,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE  1 :  VALIDE  l’adhésion  de  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  au
groupement  de  commandes  pour  l’achat  d’énergies,  de  fournitures  et  de  services  en  matière
d’efficacité  et  d’exploitation  énergétique  pour  une  durée  illimitée,  constitué  par   les  Syndicats
d’énergies de l’Hérault, Hérault énergies, et du Gard,

- ARTICLE  2 : AUTORISE le  Président, ou son représentant,  à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et
en particulier :

- à signer la convention constitutive du groupement annexée à la présente délibération,
-  à  faire  acte  de candidature  aux marchés d’énergies  (électricité,  gaz  naturel,  propane,
bois…) proposés par le groupement suivant les besoins de la Communauté de communes
Lodévois et Larzac,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE le coordonnateur et le Syndicat  d’énergies dont il  dépend, syndicat
gestionnaire  de  rattachement,  à  solliciter,  autant  que  de  besoin,  auprès  des  gestionnaires  de
réseaux et des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des informations relatives à différents points de
livraison,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer tous les actes nécessaires à
la passation et à l’exécution des marchés correspondants issus du groupement de commandes
pour le compte de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

- ARTICLE 5 : APPROUVE la participation financière aux frais de fonctionnement du groupement
et, en particulier pour les marchés d’énergies,

- ARTICLE 6 : S’ENGAGE 
- à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés, accords-cadres ou marchés
subséquents dont la Communauté de communes Lodévois et Larzac est partie prenante,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



- à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés subséquents
dont la Communauté de communes Lodévois et Larzac est partie prenante et à les inscrire
préalablement au budget,

- ARTICLE 7 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
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DÉLIBÉRATION N°CC_240711_9 :  Cotisation au Fonds de Solidarité  Logement
auprès du Conseil Départemental de l'Hérault pour la gestion des compétences
de l'eau potable et de l'assainissement collectif pour l'année 2024

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 portant sur le Fonds de Solidarité Logement (FSL),

VU la  délibération  n°CC_230309_20  du  Conseil  communautaire  du  9  mars  2023  concernant
l’adhésion au FSL auprès du Conseil départemental pour la gestion des compétences eau potable
et assainissement collectif,

CONSIDÉRANT  que le FSL intervient  auprès des ménages en difficulté sous la forme d’aides
financières  individuelles  pour  l’accès  ou  le  maintien  dans  le  logement  comme des  dépôts  de
garantie, premier loyer, frais d’installation, garantie aux impayés et dettes de loyer, ainsi que pour
le paiement de factures liées aux consommations de fluides et d’énergies,

CONSIDÉRANT que  la  convention  du  Conseil  départemental  de  l’Hérault  précise  que  la
contribution est « au maximum de 0,5% du budget annuel correspondant aux montants hors taxes
des  redevances  d’eau  et  d’assainissement  perçues  par  les  services  d’eau  dans  son  budget
annexe », le montant maximum de la cotisation 2024 est estimé à dix-sept-mille-cinq-cents euros
(17 500,00 €), 

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE 1 : FIXE le montant  de la cotisation  au Fonds de Solidarité  Logement  du Conseil
départemental  de l’Hérault  pour l’année 2024  à huit-mille euros (8 000 €), pour la gestion des
compétences eau potable et assainissement collectif, répartis selon les montants hors taxes des
redevances du budget de l’eau potable et du budget de l’assainissement collectif,

- ARTICLE 2 : IMPUTE la dépense de cinq-mille euros (5 000 €) au budget annexe du service de
l’eau  potable  et  la  dépense  de  trois-mille  euros  (3 000  €)  au budget  annexe  du  service  de
l’assainissement collectif, article 658,

-  ARTICLE 3 :   PRÉCISE  que le  versement  de  ce  fonds  sera  effectué  auprès  de la  Caisse
d’Allocations Familiales (CAF) de l’Hérault conformément à l’article 2 de la convention,

-  ARTICLE 4 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents afférents,

- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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Convention relative à la solidarité 
dans les domaines de l’alimentation en eau

 et/ou de l’assainissement

Entre

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’HÉRAULT, numéro SIREN 223 400 011, domicilié à l’Hôtel du
département, Mas d'Alco, 1977 avenue des moulins 34087 MONTPELLIER cedex 4, représenté par
Kléber MESQUIDA, Président, 
d’une part,

ET 

La  COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES  LODEVOIS  ET  LARZAC,  numéro  SIREN  200 017 341,
domiciliée  à  l’espace  Marie-Christine  BOUSQUET, 1  place  Francis  MORAND 34700  LODÈVE,
représentée par Jean-Luc REQUI, Président, 
d’autre part,

PRÉAMBULE

Le principe de solidarité est une volonté partagée du Conseil départemental et des collectivités.
L’insertion par le logement ainsi que la recherche de solutions aux difficultés locatives constituent des
axes  prioritaires  de  la  politique  du  Conseil  départemental  de  l’Hérault.  Au  travers  du  fonds  de
solidarité pour le logement dans le cadre de l’aide aux impayés d’eau et du schéma départemental
d’alimentation  en  eau  potable  qui  développe  plusieurs  axes  d’actions,  le  Conseil  départemental
s’efforce d’apporter des réponses. 

En conséquence :

VU la loi n°90-441 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement, 
VU la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions,
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et en particulier
l’article  65,  transférant  la gestion et  le financement des fonds de solidarité pour le  logement  aux
conseils départementaux, et conforté par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement
et un urbanisme rénové,
VU la loi n°2011-156 du 7 février 2011 relative à la solidarité dans les domaines de l’alimentation en
eau et de l’assainissement,
VU la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétence eau
assainissement aux communautés de communes,

VU   la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la  
proximité de l'action publique,

VU  la délibération n°AD/290424/D/4  de  l’Assemblée  départementale  du Conseil  départemental  de
l’Hérault du 29 avril 2024, relative à l’adoption du septième Plan Départemental d’Action pour le
Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) sur la période de 2024 à 2029,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a  pour objet  de prévoir  les modalités des contributions financières de la
Communauté de communes Lodévois et Larzac au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) dans
le cadre de l’aide aux impayés d’eau, au profit des publics prioritaires du PDALHPD.
Le FSL a notamment pour objectif de prévenir et répondre aux besoins des personnes en situation de
précarité rencontrant des difficultés pour régulariser leurs impayés d’eau.

ARTICLE 2     : DISPOSITIONS FINANCIÈRES  



La  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac s’engage  à  verser  au  dispositif  FSL  une
contribution maximum de 0,5 % de son budget annuel correspondant aux montants hors taxes des
redevances d’eau et d’assainissement perçues par les services d’eau dans son budget annexe.

La somme sera versée sur le compte FSL tenu par le gestionnaire financier et comptable du fonds,
agent comptable de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ouvert auprès du Trésor public : 
code établissement 10071
code guichet 34000
numéro de compte 0000 100 3697 / 67

code SIRET 775 589 161 00089
code APE 753A
Agent comptable - CAF de l’Hérault - FSL
149 avenue de Lodève 34943 Montpellier cedex 9

ARTICLE 3 : INTERVENTION DU DISPOSITIF FSL

Le  FSL intervient  pour  le  règlement  des  impayés  d’eau  selon  les  modalités  définies  dans  son
règlement  intérieur.  L’aide  financière  du  FSL  concerne  uniquement  les  factures  relatives  à  la
consommation d’eau excluant les factures mentionnant uniquement les dépenses d’assainissement.
Cette aide concerne les locataires et les propriétaires et ne peut intervenir sur des factures de plus de
deux ans. Elle est versée directement au fournisseur.

ARTICLE 4     : ENGAGEMENTS  

Le Conseil départemental de l’Hérault, responsable et garant du bon fonctionnement du dispositif FSL 
s’engage à     :  

 transmettre annuellement aux signataires le montant des aides financières non nominatives
accordées par le FSL pour les ressortissants de sa collectivité,
 présenter le bilan annuel du FSL en matière d’aide aux impayés d’eau,

 étudier les demandes hors critères à caractère exceptionnel dans un objectif de prévention
pour éviter une aggravation de la situation.

ARTICLE 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

La convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de signature et renouvelable
par tacite reconduction, en cas de nécessité, jusqu'à la fin du le septième PDALHPD soit 2029.

ARTICLE 6 : RÉSILIATION

En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la
présente convention,  celle-ci  pourra être  résiliée de plein  droit  par l’une ou l’autre  des parties,  à
l’expiration  d’un  délai  de  quinze  jours  suivant  l’envoi  d’une  lettre  recommandée avec  accusé  de
réception valant mise en demeure.

ARTICLE 7 : LITIGES - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

En  cas  de  difficultés  sur  l’interprétation,  la  validité,  l’exécution  ou  la  résiliation  de  la  présente
convention, les parties s’efforceront de résoudre le différend à l’amiable. A défaut, le litige sera porté
devant le Tribunal administratif de Montpellier.

A Montpellier, le 

Le Conseil départemental La Communauté de communes
de l’Hérault, Lodévois et Larzac,

Le Président, Le Président,
Kléber MESQUIDA Jean-Luc REQUI



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_10 :  Exonération  en  faveur  des  établissements
appartenant aux entreprises qui bénéficient de l'exonération prévue à l'article 44
quindecies A dans une zone France Ruralités Revitalisation

VU le Code Général des Impôts (CGI), et en particulier les articles 44 et 1466G,

VU la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, actant la substitution des ZRR
par des Zones France Ruralités Revitalisation (ZFRR),

VU la délibération n°CC_230921_11 du conseil  communautaire du 21 septembre 2023, relative
aux  conditions  d’exonération  de  la  cotisation  foncière  des  entreprises  et  en  particulier,  ayant
instituée pour les communes classées en Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) sur le territoire
intercommunal,  une exonération de cotisation foncière  des entreprises pour cinq ans pour les
entreprises qui bénéficiaient des exonérations prévues aux articles 44 sexies et 44 quindecies du
code général des impôts, pour les établissements qu’elles ont créés ou repris situés en ZRR,

VU l’arrêté TREB2414964A du 19 juin 2024 constatant le classement de communes en ZFRR,

CONSIDÉRANT l’intérêt de maintenir l’exonération de cotisation foncière des entreprises actée par
la délibération n°CC_230921_11 susvisée,

CONSIDÉRANT que  cette  exonération  permettra  aux  entreprises  bénéficiant  de  l’exonération
d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les société conformément à l’article 44 quindecies A du CGI,
d’être exonérées pendant cinq ans de cotisation foncière des entreprises pour les établissements,
nouveaux ou repris, exerçant une activité industrielle, commerciale, artisanale ou professionnelle
non commerciale crées entre le 1er juillet 2024 et le 31 décembre 2029 installés dans une ZFRR,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’instauration d’une exonération de cotisation foncière des entreprises
prévues en faveur des opérations visées à l’article 1466 G du Code général des impôts,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Daniel VALETTE demande si les communes devront également délibérer sur le sujet. Jean-Luc
REQUI répond que cela est du ressort des compétences de la communauté de communes et
précise que les délibérations des Communes concernent uniquement la taxe foncière sur la part
communale.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc112139-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_240711_11 : Actualisation des autorisations de programme
et  d'engagement  et  des  crédits  de  paiement  correspondants  sur  le  budget
principal de l'année 2024

VU la délibération n°CC_20170425_016 du Conseil communautaire du 25 avril 2017 approuvant le
règlement financier des Autorisations de Programme (AP) et Crédits de Paiement (CP),
VU  la délibération n°CC_190627_27 du Conseil communautaire du 27 juin 2019, approuvant le
règlement financier des Autorisations d’Engagement (AE) et et Crédits de Paiement (CP),
VU les délibérations n°CC_231214_15 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023, relative à
l’actualisation des AP/CP et AE/CP du budget principal,
CONSIDÉRANT qu’un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire et que pour
engager des dépenses d'investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit
inscrire la totalité de la dépense la première année puis reporter le solde d'une année sur l'autre,
CONSIDÉRANT que la procédure des AP/CP pour les crédits de la section d 'investissement ainsi
que celle des AE pour les crédits de la section de fonctionnement est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire :

-  cette  procédure vise à planifier  la mise en œuvre d'investissements et  de charges de
fonctionnement (hors charges de personnel) sur le plan financier mais aussi organisationnel
et logistique, en respectant les règles d'engagements,
-  elle  favorise  la  gestion  pluriannuelle  et  permet  d'améliorer  la  visibilité  financière  des
engagements financiers de la collectivité à moyen terme,

CONSIDÉRANT qu’une première délibération fixe l'enveloppe globale de la dépense, ainsi que sa
répartition  dans  le  temps  et  les  moyens  de  son  financement  et  que  dès  cette  délibération,
l'exécution peut commencer (signature d'un marché ou d’une convention par exemple),
CONSIDÉRANT que  les  bilans  annuels  d'exécution  des  AP/CP et  AE/CP sont  présentés  en
annexe du compte administratif et que l’actualisation de la répartition des crédits des AP et AE fait
l’objet d’une délibération au moment du vote du budget primitif ou du budget supplémentaire,
CONSIDÉRANT que toutes autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent également
faire l'objet d'une délibération,
CONSIDÉRANT la nécessité de réviser le phasage des CP des AP suivantes :

- élaboration du PLUI, - OPAH 2015/2021,
- opération façades 2017/2022, - programme d’intérêt général 2022/2024,
- opération façades 2023, - généralisation du tri à la source des biodéchets,
- aménagement et renaturation du parking de la Baume Auriol,
- construction d’un bâtiment pour l’accueil du service des ordures ménagères,
- OPAH 2024,

CONSIDÉRANT la nécessité de créer l’AP pour le fonds de concours du Complexe Beaumont et
d’en définir le montant des CP,
CONSIDÉRANT la nécessité de clôturer l’AE/CP pour l’entretien des ripisylves et atterrissements
sur la période de 2023 à 2028,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

-  ARTICLE 1 :  AUTORISE l’actualisation des autorisations de programme et  la  répartition des
crédits de paiement correspondants, comme présenté dans le tableau ci-dessous :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



il est précisé que les dépenses seront financées par le Fonds de Compensation de la Taxe sur la
Valeur Ajoutée (FCTVA), les subventions d’investissement perçues, l'autofinancement et l'emprunt,
-  ARTICLE 2 :  AUTORISE l’actualisation  des  autorisations  d’engagement  et  la  répartition  des
crédits de paiement correspondants, comme présenté dans le tableau ci-dessous :

Mouvement BS N° N° ET INTITULE DE L'AE
Total AP cumulé y 

compris N

CP antérieurs 
(réalisations au 
01/01/2024)

CP ouverts au 
titre de 

l'exercice 2024

Restes à 
financer 

exercice 2025

Restes à 
financer 

exercice 2026

Restes à 
financer 

exercice 2027

Restes à 
financer 

exercice 2028

Restes à 
financer 

exercice 2029

Restes à 
financer 

exercice 2030

Initial 6 Exposition l'Expressionnisme allemand 168 320,00 € 11 820,00 € 156 500,00 €

Révision proposée

Nouveau montant 168 320,00 € 11 820,00 € 156 500,00 €

Initial 8 Exposition Brésil identités 43 000,00 € 38 500,00 € 4 500,00 €

Révision proposée

Nouveau montant 43 000,00 € 38 500,00 € 4 500,00 €

Initial 9
Entretien des ripisylves et atterissements 
(2023-2028)

900 000,00 € 200 000,00 € 100 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 €

Révision proposée à clôturer transfert en investissement -700 000,00 € -100 000,00 € -150 000,00 € -150 000,00 € -150 000,00 € -150 000,00 €

Nouveau montant 200 000,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Initial 10 Exposition imaginaires tissés 85 800,00 € 62 800,00 € 23 000,00 €

Révision proposée

Nouveau montant 85 800,00 € 0,00 € 62 800,00 € 23 000,00 €

497 120,00 € 250 320,00 € 223 800,00 € 23 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €TOTAUX

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc112080-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_12 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget principal

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_16 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_16  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_24  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire de l’année 2024 du budget principal, intégrant
les  restes  à  réaliser  d’investissement,  ainsi  que  les  résultats  définitifs  n-1  et  présentant  les
inscriptions  budgétaires  suivantes,  conformément  à  la  maquette  annexée  à  la  présente
délibération :

I – SECTION DE FONCTIONNEMENT

a – RECETTES  - propositions nouvelles : ............................................... +145 890,79 euros,

Les principales modifications de recettes font suite aux notifications reçues pour les dotations et les
produits fiscaux attendus et des ajustements sur les prévisions budgétaires.

- chapitre 70 – produits services : .................................................................... +17 500 euros,
divers ajustements

- chapitre 73 – impôts et taxes : ..........................................................................  +6 663 euros,
ajustement des produits suite à notification au titre de la fraction compensatoire de la CVAE

- chapitre 731 – fiscalités locales : .............................................................. +62 733,49 euros,
ajustement des produits attendus au titre :

- de la fiscalité directe : ............................................................... + 30 735,19 euros,
- des IFER : ......................................................................................  - 22 350 euros,
- de la TASCOM : .............................................................................  +19 899 euros,
- de la TEOM : ............................................................................. +34 449,30 euros,

- chapitre 74 – dotations et participations : ....................................................... - 6 823 euros,
ajustements des produits  suite  aux notifications (DGF +90k€)  et  apurement  d’un rattachement
2022

- chapitre 77 – Produits exceptionnels : ..................................................... +20 301,30 euros,
régularisation mandat annulé sur exercice antérieur

- chapitre 75 – autres produits de gestion courante : ..................................... +45 516 euros,
- annulation rattachement 2023 GEMAPI pour bascule en investissement :  +60 636 euros,
- réduction produit des loyer de la MSP le Caylar : ........................... -15 120 euros,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ................................................ +110 017,69 euros,

Les principales modifications proposées découlent de la capacité à affiner les prévisions au vu de
l’avancement de l’exercice et à la reprise des résultats sur les budgets/CIAS.

- chapitre 011 – charges à caractère général : ................................................. -44 736 euros,
- Bascule des travaux GEMAPI en investissement : ......................... -82 836 euros,
- ajustement prestations AAP tri des biodéchets : ............................ +22 000 euros,
- divers ajustements techniques : ..................................................... +16 100 euros,

- chapitre 014 – atténuation de produits : ........................................................ +31 697 euros,
- ajustement fraction TVA et CVAE : ................................................. +24 697 euros,
- ajustement dégrèvements GEMAPI : ............................................... +7 000 euros,

- chapitre 65 – autres charges de gestion courante : .............................. +123 056,69 euros,
- ajustement subvention d’équilibre BA OT : .......................................... -500 euros,
- ajustement subvention d’équilibre BA OC : .................................. -6 966,71 euros,
- ajustement subvention CIAS : ........................................................ +22 000 euros,
- participation Parc des grands Causses : ................................... +22 478,40 euros,
- ajustement participation Syndicat Centre Hérault : ........................ +49 000 euros,
- Hébergement et maintenance nouveau logiciel OM : ..................... +15 209 euros,
- divers ajustements techniques : ..................................................... +21 836 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
propositions nouvelles - recettes réelles +145 890,79 euros

reprise du résultat 2023 +1 495 262,34 euros

total des recettes de fonctionnement  +1 641 153,13 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles +110 017,69 euros

propositions nouvelles - dépenses d’ordre – virement à la section d’investissement +1 531 135,44 euros

total des dépenses de fonctionnement  +1 641 153,13 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES - propositions nouvelles : ............................................ -1 800 258,03€ euros,

- chapitre 10 – dotations, fonds divers et réserves : ..................................... - 111 600 euros,
ajustement FCTVA

- chapitre 13 – subventions d’investissement : ............................................... +51 453 euros,
subvention ANAH animation OPAH

- chapitre 16 – emprunts et dettes assimilées : ...................................... -1 740 111,03 euros,
réduction  du  besoin  d’emprunt  d’équilibre :  -1 740  111,03  euros  (emprunt  d’équilibre  réduit  à
955 439,13 euros)

b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ................................................. -269 122,59 euros,

- chapitre 10 – dotations, fonds divers et réserves : ............................... +120 737,43 euros,
Dotation équilibre du BA ET

- chapitre 20 – immobilisations incorporelles : ............................................... +44 840 euros,
- étude GEMAPI : ................................................................................  -1 500 euros,
- acquisition logiciel gestion déchets : .............................................. +29 340 euros,
- étude flash gens du voyage : ......................................................... +15 000 euros,
- ajustement divers : ........................................................................... +2 000 euros,

- chapitre 204 – subventions d’équipement versées : ................................. +7 993,40 euros,
- ajustement des CP des AP dispositifs habitat et urbanisme : ..... -33 306,60 euros,
- ajustement participation SYDEL (SCOT) bascule en fonctionnement :  -12 000 euros,
- subvention équipement CIAS audit énergétique : ............................ +3 300 euros,
- fonds de concours ville de Lodève travaux stade Beaumont : ....... +50 000 euros,

- chapitre 21 – immobilisations corporelles : ........................................... +354 814,98 euros,
dont notamment :

- ajustement travaux/acquisitions foncières GEMAPI :.................... +149 506 euros,
- acquisition parcelle développement économique le Caylar : ........ +100 000 euros,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



- acquisition nouveau véhicule enfance/jeunesse : .......................... +30 000 euros,
- changement vidéoprojecteur défectueux muséographie : .............. +20 000 euros,
- ajustement enveloppe entretien voirie des zones d’activité économique : + 35 000 euros,
- ajustement techniques : ..............................................................+20 308,98euros,

- chapitre 23 – travaux en cours : ............................................................... -799 008,40 euros,
- réévaluation montant travaux micro crèche : .................................. +50 000 euros,
- ajustement crédits construction bâtiment OM recalage planning :  -664 000 euros,
- ajustement crédits projet ALSH Beaumont retard démarrage : ....... -20 000 euros,
- ajustement crédits projet ALSH Lutéva recalage planning : .......... -160 000 euros,
- ajustement crédits aménagement parking Baume retard planning :  -48 000 euros,
- ajustement crédits restauration œuvres musée : ........................... +26 650 euros,
- ajustements techniques : ........................................................... +16 341,60 euros,

- chapitre 26 – participation : ..............................................................................  +1 500 euros,
acquisition parts Solaire watt

IV - ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles -1 800 258,03 euros

affectation des résultats 2023 1068 +432 708,80 euros

propositions nouvelles - recettes d’ordre – virement de la section de fonctionnement +1 531 135,44 euros

RAR recettes +670 868,77 euros

total des recettes d’investissement  +834 454,98 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles -269 122,59 euros

reprise du déficit n-1 +773 456,01 euros

RAR dépenses +330 121,56 euros

total des dépenses d’investissement   +834 454,98 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111868-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.









































































































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_13 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget annexe de l'Office de tourisme 

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_18 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_17 du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_25 du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire de l’année 2024 du budget annexe de l’Office
de tourisme, intégrant les restes à réaliser d’investissement, ainsi que les résultats définitifs n-1 et
présentant  les  inscriptions  budgétaires  suivantes,  conformément  à  la  maquette  annexée  à  la
présente délibération :

I – SECTION DE FONCTIONNEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : ...................................................... - 500,00 euros,
- chapitre 75 – autres produits de gestion courante : ............................................ - 500,00 euros,
réajustement de la subvention d’équilibre à verser par la communauté de communes au regard de
la reprise des résultats n-1

b – DÉPENSES  – propositions nouvelles : ........................................................... 0,00 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles -500,00 euros
reprise du résultat 2023 500,00 euros
total des recettes de fonctionnement 0,00 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros
total des dépenses de fonctionnement 0,00 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : ............................................................ 0,00 euros,

b – DÉPENSES – propositions nouvelles ..................................................... 18 054,23 euros,
- chapitre 21 – immobilisations corporelles : ...................................................... 18 054,23 euros,

IV - ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles 0,00 euros
report des résultats 2023 23 730,23 euros
RAR recettes  0,00 euros
total des recettes d’investissement 23 730,23 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



propositions nouvelles - dépenses réelles 18 054,23 euros
RAR dépenses 5 676,00 euros
total des dépenses d’investissement 23 730,23 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111866-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.























































































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_14 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget annexe Équipements touristiques

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,
VU la délibération n°CC_231214_19 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget Équipements touristiques,
VU la  délibération  n°CC_240530_18  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget Équipements touristiques,
VU la  délibération  n°CC_240530_26  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget Équipements touristiques,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

-  ARTICLE  1 :  ADOPTE le  budget  supplémentaire  de  l’année  2024  du  budget  annexe
Équipements touristiques, intégrant les restes à réaliser d’investissement, ainsi que les résultats
définitifs  n-1 et  présentant  les inscriptions budgétaires suivantes,  conformément à  la maquette
annexée à la présente délibération :

I – SECTION D’EXPLOITATION

a – RECETTES – propositions nouvelles : .................................................... 14 830,00 euros,
- chapitre 70 – ventes produis fabriqués, prestations : ...................................... 14 830,00 euros,
réajustement des recettes part variable DSP Camping 

b – DÉPENSES – propositions nouvelles : ............................................................ 0,00 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’EXPLOITATION

propositions nouvelles - recettes réelles  14 830,00 euros
total des recettes de fonctionnement 14 830,00 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros
reprise du résultat 2023 0,00 euros
propositions nouvelles - dépenses d’ordres – virement à la section d’investissement 14 830,00 euros
total des dépenses de fonctionnement 14 830,00 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : .................................................. 120 737,43 euros,
- chapitre 10 – dotations, fonds divers et réserves : ........................................ 120 737,43 euros,
remboursement du capital d’emprunt de 2016 à 2022 relatif au bâtiment Mégisserie 
(gestion du bâtiment sur le budget principal depuis 2016)
b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ............................................................. 0,00 euros,

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles 120 737,43 euros
affectation du résultat 2023 18 943,63 euros
propositions nouvelles - recettes d’ordres – virement de la section de fonctionnement 14 830,00 euros
total des recettes d’investissement 154 511,06 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros
reprise du déficit 2023 154 511,06 euros
total des dépenses d’investissement 154 511,06 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111862-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.









































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_15 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année  2024  du  budget  annexe  de  l'Office  de  commerce,  de  l'industrie,  de
l'artisanat et de l'agriculture

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_21 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption  du budget  primitif  de  l’année  2024 du  budget  annexe  de  l'Office  de commerce,  de
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture,

VU la  délibération  n°CC_240530_19  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget annexe de l'Office de commerce,
de l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture,

VU la  délibération  n°CC_240530_27  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation  des  résultats  de  l’année  2023  du  budget  annexe  de  l'Office  de  commerce,  de
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :

- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,

- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,

- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,

- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire  de l’année 2024 du budget annexe Office de
Commerce,  de  l'Industrie,  de  l'Artisanat  et  de  l'Agriculture,  intégrant  les  restes  à  réaliser
d’investissement,  ainsi  que les résultats définitifs n-1 et  présentant  les inscriptions budgétaires
suivantes, conformément à la maquette annexée à la présente délibération :

I – SECTION DE FONCTIONNEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : ..................................................... -6 966,71 euros
- chapitre 75 – autres produits de gestion courante : .......................................... - 6 966,71 euros
réajustement de la subvention d’équilibre à verser par la communauté de communes. au regard de
la reprise des résultats n-1

b - DÉPENSES – propositions nouvelles : ..................................................... +1 500,00 euros

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles -6 966,71 euros

reprise du résultat 2023 8 466,71 euros

total des recettes de fonctionnement 1 500,00 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles 1 500,00 euros

total des dépenses de fonctionnement 1 500,00 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : ............................................................. 0,00 euros

b – DÉPENSES – propositions nouvelles : ................................................... + 1 718,91 euros
- chapitre 21 – immobilisations corporelles : ...................................................... + 1 718,91 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles 0,00 euros

reprise du résultat 2023 1 718,91 euros

total des recettes d’investissement 1 718,91 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles 1 718,91 euros

total des dépenses d’investissement  1 718,91 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111864-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



















































































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_16 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget annexe ZAE-PAE

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_22 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget annexe ZAE-PAE,

VU la  délibération  n°CC_240530_20  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget annexe ZAE-PAE,

VU la  délibération  n°CC_240530_28 du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget annexe ZAE-PAE,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,

- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï l'exposé de   David     BOSC   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire de l’année 2024 du budget annexe ZAE-PAE,
intégrant les restes à réaliser d’investissement, ainsi que les résultats définitifs n-1 et présentant
les  inscriptions  budgétaires  suivantes,  conformément  à  la  maquette  annexée  à  la  présente
délibération :

I – SECTION DE FONCTIONNEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles : ...................................................... 8 402,21 euros,
- chapitre 70 – produits des services, du domaine et vente diverses : ..................8 402,21 euros,

b – DÉPENSES – propositions nouvelles : ............................................................ 0,00 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles 8 402,21 euros

total des recettes de fonctionnement 8 402,21 euros

propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros

Reprise du déficit 2023 8 402,21 euros

total des dépenses de fonctionnement 8 402,21 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES - propositions nouvelles : .............................................................. 0,00 euros

b – DÉPENSES - propositions nouvelles : ................................................. - 106 088,07 euros
- chapitre 21 – immobilisations corporelles : ................................................... - 106 088,07 euros
réajustement des crédits 

IV - ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles 0,00 euros

affectation des résultats 0,00 euros

total des recettes d’investissement 0,00 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



propositions nouvelles - dépenses réelles -106 088,07 euros

reprise du déficit 2023 106 088,07 euros

propositions nouvelles - dépenses d’ordre 0,00 euros

total des dépenses d’investissement 0,00 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111860-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.





















































































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_17 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget annexe du service public de l'eau potable

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_24 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_21  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_29 du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget supplémentaire de l’année 2024 du budget annexe de l’eau
potable,  intégrant  les restes à réaliser d’investissement,  ainsi  que les résultats définitifs n-1 et
présentant  les  inscriptions  budgétaires  suivantes,  conformément  à  la  maquette  annexée  à  la
présente délibération :

I – SECTION D’EXPLOITATION

a – RECETTES – propositions nouvelles .................................................... 280 000,00 euros,
- chapitre 70 : recettes d’exploitation ........................................... 280 000,00 euros,
refacturation de charges de personnels au budget annexe du service de l’assainissement 
collectif

b – DÉPENSES – propositions nouvelles ................................................ 1 511 532,71 euros,
- chapitre 011 : charges à caractère général ................................. 16 800,00 euros,
refacturation de charges par le budget principal
- chapitre 012 : charges de personnel ......................................... 300 000,00 euros,
prise en charge de la totalité du personnel du service sur le budget annexe du service de
l’eau potable
- chapitre 014 : atténuation de produits ......................................... 50 000,00 euros,
réajustement du reversement de la redevance pollution à l’Agence de l’eau
- chapitre 66 : charges financières ................................................. 10 000,00 euros,
intérêts de ligne de trésorerie
- chapitre 68 : dotations aux amortissements et aux provisions .... 15 000,00 euros,
provision pour admission en non valeur
- chapitre 023 : virement à la section d’investissement ............... 819 732,71 euros,
- chapitre 042 : dotations aux amortissements ............................ 300 000,00 euros,
réajustement du montant des amortissements suite au transfert de compétences et de l’actif

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’EXPLOITATION

propositions nouvelles - recettes réelles  280 000,00 euros
propositions nouvelles - recettes d’ordre 0,00 euros
reprise du résultat 2023 1 231 532,71 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



total des recettes d’exploitation 1 511 532,71 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles 691 800,00 euros
propositions nouvelles - dépenses d’ordre – virement à la section d’investissement 819 732,71 euros
total des dépenses d’exploitation 1 511 532,71 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles ................................................... - 24 594,21  euros,
- chapitre 13 : subventions d’investissement reçues ................... 326 176,00 euros,
- chapitre 16 : emprunts en euros ........................................... - 1 214 314,50 euros,
- chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement .......... 819 732,71 euros,
- chapitre 040 : dotations aux amortissements ............................ 300 000,00 euros,
- chapitre 4582 : opérations pour compte de tiers ....................... - 207 00,00 euros,

b – DÉPENSES – propositions nouvelles ................................................... 371 319,00 euros,
- chapitre 20 : immobilisations incorporelles ................................. -54 180,00 euros,
- chapitre 21 : immobilisations corporelles ................................... 632 499,00 euros,
- chapitre 4581 : opérations pour compte de tiers ....................... - 207 00,00 euros,

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

propositions nouvelles - recettes réelles - 1 095 138,50 euros
affectation des résultats 2023 0,00 euros
propositions nouvelles - recettes d’ordre – virement de la section de 
fonctionnement

1 119 732,71 euros

reprise de l’excédent n-1 0,00 euros
RAR recettes 630 648,25 euros
total des recettes d’investissement 655 242,46 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles 371 319,00 euros
propositions nouvelles - dépenses d’ordre 0,00 euros
reprise du déficit n-1 226 738,10 euros
RAR dépenses 57 185.36 euros
total des dépenses d’investissement 655 242,46 euros

-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents afférents,

-  ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20240711-lmc111846-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/24
Date de publication: 18/07/2024

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.











































 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_18 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année 2024 du budget annexe du service public de l'assainissement collectif

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_26 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_22  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_30 du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE  1 : ADOPTE le  budget  supplémentaire  de  l’année  2024  du  budget  annexe  de
l’assainissement collectif, intégrant les restes à réaliser d’investissement, ainsi que les résultats
définitifs  n-1 et  présentant  les inscriptions budgétaires suivantes,  conformément à  la maquette
annexée à la présente délibération :

I – SECTION D’EXPLOITATION

a – RECETTES – propositions nouvelles ............................................................... 0,00 euros,
b – DÉPENSES – propositions nouvelles ................................................... 717 315,85 euros,

- chapitre 011 : charges à caractère général ............................... 140 500,00 euros,
réajustement des dépenses d’énergie et de refacturations
- chapitre 012 : Charges de personnel .......................................... 20 000,00 euros,
embauche un poste en CDD : renfort relève
- chapitre 014 : Atténuation de produits ......................................... 61 875,00 euros,
réajustement du reversement de la redevance modernisation à l’Agence de l’eau
- chapitre 67 : charges exceptionnelles ........................................... 5 000,00 euros,
annulation de titres sur exercice antérieur
- chapitre 023 : virement à la section d’investissement ............... 429 940,85 euros,
- chapitre 042 : dotations aux amortissements .............................. 60 000,00 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’EXPLOITATION

propositions nouvelles - recettes réelles  0,00 euros
propositions nouvelles - recettes d’ordre 0,00 euros
reprise du résultat 2023 717 315,85 euros
total des recettes d’exploitation 717 315,85 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles 227 375,00 euros
propositions nouvelles - dépenses d’ordre – virement à la section 
d’investissement

489 940,85 euros

total des dépenses d’exploitation 717 315,85 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



III – SECTION D’INVESTISSEMENT

a – RECETTES – propositions nouvelles ............................................... - 1 661 481,84 euros,
- chapitre 13 : subventions d’investissement reçues ................. - 411 749,10 euros,
- chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement .......... 429 940,85 euros,
- chapitre 16 : emprunts en euros ............................................ -1 139 732,74 euros,
- chapitre 4582 : opérations pour compte de tiers ..................... - 110 000,00 euros,
- chapitre 040 : dotations aux amortissements .............................. 60 000,00 euros,

 b – DÉPENSES – propositions nouvelles ................................................ - 268 726,00 euros,
- chapitre 20 : immobilisations incorporelles ................................ 108 074.00 euros,
- chapitre 21 : immobilisations corporelles ................................ - 266 800,00 euros,
- chapitre 4581 : opérations pour compte de tiers ..................... - 110 000,00 euros,

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles - recettes réelles - 1 661 481,84 euros
reprise de l’excèdent n-1 447 389,47 euros
propositions nouvelles - recettes d’ordre – virement de la section de fonctionnement 489 940,85 euros
RAR recettes 529 768,39 euros
total des recettes d’investissement -194 383,13 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles -268 726,00 euros
propositions nouvelles - dépenses d’ordre 0,00 euros
reprise du déficit n-1 0,00 euros
RAR dépenses 74 342,87 euros
total des dépenses d’investissement -194 383,13 euros

-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents afférents,

-  ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pierre-Paul BOUSQUET demande à quoi correspond les mille euros de personnel affichés. Jean-
Luc REQUI répond que cela correspondait à un renfort en attendant d’avoir le renouvellement du
directeur et la réorganisation suite à des départs.

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 
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DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_19 :  Adoption  du  budget  supplémentaire  de
l'année  2024  du  budget  annexe  du  service  public  de  l'assainissement  non
collectif

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  et  notamment  l’article  L2311- 1 et
suivants,

VU la délibération n°CC_231214_27 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 relative à
l’adoption du budget primitif de l’année 2024 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_23  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’approbation du compte administratif de l’année 2023 du budget principal,

VU la  délibération  n°CC_240530_31  du  Conseil  communautaire  du  30  mai  2024,  relative  à
l’affectation des résultats de l’année 2023 du budget principal,

CONSIDÉRANT que le budget supplémentaire a pour fonction :
- de reprendre le résultat de l’exercice antérieur,
- de reporter les inscriptions budgétaires qui n’ont pas fait l’objet d’une réalisation au cours
de l’exercice précédent et dont l’opportunité n’est pas remise en cause,
- d’ajuster les inscriptions du budget primitif,
- d’inscrire de nouvelles opérations,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire a été mise à disposition à l’accueil de la collectivité et
par voie dématérialisée dans le dossier de convocation de la séance disponible dans l’ordre du jour
associé à la convocation,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

-  ARTICLE  1 : ADOPTE le  budget  supplémentaire  de  l’année  2024  du  budget  annexe  de
l’assainissement  non  collectif,  intégrant  les  restes  à  réaliser  d’investissement,  ainsi  que  les
résultats  définitifs  n-1  et  présentant  les  inscriptions  budgétaires  suivantes,  conformément  à  la
maquette annexée à la présente délibération :

I – SECTION D’EXPLOITATION
a – RECETTES – propositions nouvelles ........................................................ 6 142,11 euros,
b – DÉPENSES – propositions nouvelles .............................................................. 0,00 euros,

II – ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’EXPLOITATION

reprise du résultat 2023 0,00 euros
propositions nouvelles - recettes réelles 6 142,11 euros
total des recettes de fonctionnement 6 142,11 euros

reprise du résultat 2023 6 142,11 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles 0,00 euros
total des dépenses de fonctionnement 6142,11 euros

III – SECTION D’INVESTISSEMENT
a – RECETTES – propositions nouvelles ...................................................... 13 744,44 euros,
b – DÉPENSES – propositions nouvelles ..................................................... 13 744,44 euros,

- chapitre 20 – Immobilisations incorporelles ...................................... 132,00 euros,
-  chapitre 21 – Immobilisations corporelles .................................. 13 612,44 euros,
réajustement des dépenses dans le cadre de la reprise des résultats n-1 

IV -  ÉQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

propositions nouvelles 0,00 euros
reprise du résultat 2023 13 744,44 euros
total des recettes d’investissement 13 744,44 euros
propositions nouvelles - dépenses réelles 13 744,44 euros
total des dépenses d’investissement 13 744,44 euros

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



-  ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents afférents,

-  ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Antoine GOUTELLE a pu constater que suite à une inspection et à un avis négatif, la décision est
notifiée au propriétaire mais qu’aucune suite n’est donnée. Jean-Luc REQUI rappelle que la loi dit
que les travaux doivent être réalisés avant le contrôle suivant. Antoine GOUTELLE se demande en
quoi cela incite les personnes à respecter la loi, d’autant que cela peut être du ressort du Maire
dans le cadre de ses pouvoirs. Jean-Luc REQUI demande au Directeur général des services de
compléter sur ce délai qui, s’il n’est pas respecté, peut engendrer des contentieux dont avec le
voisinage, et en cas de vente le nouvel acquéreur a un délai raccourci de mise en conformité, ce
qui entre dans les négociations du prix de vente. Il précise également que le pouvoir du Maire peut
être sollicité en cas de risque avéré pour la santé ou l’environnement, ce qui engendre une mise en
demeure avant d’éventuels travaux d’office. 

VOTE : 41 POUR, 0 CONTRE, 5 ABSTENTION.
ABSTENTION :  Claude LAATEB, Magali  STADLER, Christian RICARDO, Joana SINEGRE,
Damien ROUQUETTE 
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DÉLIBÉRATION N°CC_240711_20 : Pacte financier et fiscal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L5211-28-4,

VU le Code Général des Impôts (CGI), et en particulier l’article 1609 nonies C,

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République a créé
le mécanisme des attributions de compensation,

VU l’article 57 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,

CONSIDÉRANT le  travail  de  concertation  amorcé  depuis  2022  entre  la  Communauté  de
communes et  les Communes membres,  matérialisé  à  travers  de nombreux temps d’échanges
(Conseils des maires, séminaires, réunions de travail, rencontres individuelles...),

CONSIDÉRANT le  besoin de poursuivre et  de formaliser ce travail  de concertation en vue de
d’aboutir à un pacte financier et fiscal,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : PREND ACTE de la présentation de la démarche d’élaboration du pacte financier et
fiscal,

- ARTICLE 2 : SOLLICITE les Conseils municipaux pour délibérer avant le 30 septembre 2024 sur
la proposition d’évolution des attributions de compensation relatives au fonctionnement du service
enfance-jeunesse dans le cadre du pacte financier et fiscal,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Isabelle PÉRIGAULT se demande à quoi correspond le soutien aux communes. Jean-Luc REQUI
rappelle  que  quand  les  Communes  manquent  d’agents,  la  Communauté  de  communes  peut
apporter  son soutien avec l’intervention d’un agent ou d’un service.  Jérôme VALAT s’interroge
concernant les montants des fonds de concours qui seraient les mêmes en fonction de la taille des
communes. Jean-Luc REQUI rappelle que cela a été abordé et que la participation reste faible sur
cette première modalité mais que l’hypothèse d’autres fonds de concours spécifiques à certaines
thématiques avait été évoquée.. Jérôme VALAT propose de traiter au cas par cas en fonction du
rayonnement intercommunal du projet. Jérôme VALAT transmettra la liste des associations qui ont
utilisé la salle Jules BRAL de Le Bosc qui participe largement au rayonnement communautaire,
puisque c’est la seule de cette taille. Et il informe qu’au vu de sa taille et de ses utilisations, le
budget de rénovation de la salle est conséquent, environ six-cent-mille euros et que la Commune a
du mal à boucler le budget. Bernard JAHNICH propose que cela puisse être traité par des fonds de
concours exceptionnels dans lequel le projet de maison de santé à Saint Jean de la Blaquière
pourrait également entrer. Jean-Luc REQUI rappelle que la Communauté de communes ne pourra
pas participer à tous les projets à la hauteur de tous les besoins. 
Jean TRINQUIER constate que la Communauté de communes se diversifie et que cela imposera
certainement de modifier l’attribution de compensation enfance jeunesse, et si l’équité est le sujet,
toutes  les  compensations  devraient  être  ajustées :  il  faut  que  la  Communauté  de  communes
participe  à  ce  que  les  communes puissent  développer  leurs  propres  actions,  néanmoins  cela
engendre  une  réflexion  sur  les  compétences.  Jean-Luc  REQUI  informe  que  pour  le  cadre
particulier de l’enfance jeunesse, la réflexion et le débat seront engagés après une présentation et
même si les finances sont plus stables, les ambitions doivent rester mesurées. 
Antoine GOUTELLE demande que le diaporama présenté soit transmis aux conseillers et tient à
préciser qu’il entend les difficultés et projets des Communes de Saint Jean de la Blaquière et de Le
Bosc, néanmoins, l’intercommunalité ne peut financer tous les projets sans règles d’attribution de
fonds claires et explicites. 
 
Joana SINEGRE soulève que les montants affichés pour la compétence enfance jeunesse sont

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.



exorbitants alors que les activités ne sont pas extraordinaires. Jean-Luc REQUI informe que ce
service nécessite beaucoup de personnel à quoi il faut ajouter les charges de fonctionnement des
services, la cantine, les crèches, les bâtiments… Jean-Luc REQUI insiste sur le coût normal d’un
service enfance jeunesse et rappelle que la vocation de la Communauté de communes est de
rendre service. David BOSC explique que l’équilibre se trouve être sur le général. Jean-Luc REQUI
répond à nouveau que les informations seront transmises même si elles ont déjà été présentées,
même s’il comprend l’effet de surprise face à de tels montants, il faut se rappeler que la notion de
service  public  coûte  cher,  tout  comme  les  écoles.  Il  ne  connaît  pas  de  collectivité  capable
d’équilibrer ce budget. 
 
Clément THERY veut bien proposer ce sujet  à son Conseil  municipal,  mais ce dernier a déjà
évoqué que la garderie devrait revenir à la Commune : il s’interroge sur leurs réactions vu le faible
nombre d’enfants des trois communes concernées. Cette compétence est la plus importante sur le
territoire, difficile de parler de déficit mais plutôt de résultats négatifs. Jean-Luc REQUI souligne la
justesse  de  la  remarque  et  reconnaît  la  nécessité  d’arriver  à  une  forme  d’équité  entre  les
Communes. 
Michel COMBES demande la répartition par nombre d’enfants par Commune. 
Daniel FABRE demande à l’assemblée de se rappeler il y a dix ans, le calcul de charge a été
réparti par le nombre d’enfants par Commune et cela n’a jamais été réactualisé. Aujourd’hui, il est
proposé une réactualisation ce qui semble tout à fait normal, cela aurait dû être fait bien avant. 
Pierre-Paul BOUSQUET conclut que toutes les clefs de répartition doivent être revues uniquement
parce que cela arrange la Communauté de communes. 

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION  N°CC_240711_21 :  Approbation  du  règlement  des  fonds  de
concours intercommunaux pour la période de 2024 à 2026

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L5214-6,

CONSIDÉRANT la  mise  en  œuvre  d’une  politique  d’attribution  de  fonds  de  concours
d’investissement aux Communes membres de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  définir  des  principes  et  des  règles  de  fonctionnement  de  ce
dispositif de fonds de concours,

Ouï  l'exposé  de    Jean-Luc     REQUI   et  après  en  avoir  délibéré,  le    Conseil
communautaire   :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le règlement des fonds de concours intercommunaux pour la période
de 2024 à 2026, annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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RÈGLEMENT FONDS DE CONCOURS INTERCOMMUNAL 2024-2026

1. contexte et les objectifs poursuivis
La démarche d’élaboration du pacte financier et fiscal est amorcée depuis 2022. Il est prévu qu’il soit 
adopté par le conseil communautaire en septembre 2024. Un des objectifs de ce PFF est le soutien 
aux projets d’investissement des communes.

Pour ce faire, le dispositif des fonds de concours pour la période 2024-2026 reposera sur 2 axes :

- La création d’un fonds de concours pour l’ensemble des communes membres en dehors de la 
commune de Lodève ;
-  La  création  d’un  fonds  de  concours  exceptionnel  pour  les  équipements  majeurs  d’intérêt 
communautaire  figurant  au  PPI  et  relevant  de  la  fonction  de centralité  de  la  commune de 
Lodève (stade et piscine).

2. Le cadre général et réglementaire
L’article  L5214-16 du code général  des  collectivités  territoriales  dispose qu’ « afin  de  financer  la 
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la 
communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total 
des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours. ». 

Les fonds de concours sont une dérogation au principe de spécialité, ainsi la CCLL peut financer 
l’ensemble des projets/actions des communes. 

En  conséquence,  3  conditions  cumulatives  doivent  être  remplies  pour  qu’un  fonds  de  concours 
d’investissement soit accordé par la CCLL à une commune membre :

- Le fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet le financement de la réalisation 
d’un équipement appartenant à la commune ;
- Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 
subvention, par le bénéficiaire du fonds. Ainsi, dans l’hypothèse ou la commune aurait un projet 
(hors TVA) subventionné à hauteur de 80%, la CCLL pourra participer au maximum à hauteur 
de 50% du reste à charge ;
-  Le  fonds  de  concours  doit  avoir  donné  lieu  à  une  délibération  concordante  du  conseil 
communautaire et du conseil municipal.

3. Le dispositif de fonds de concours intercommunal

3.1 Le fonds de concours territorial

Ce fonds de concours vise à offrir aux communes (hors Lodève), un outil pour financer leur projet 
d’investissement sans condition d’objet (hors projets qui n’entrent pas dans le périmètre légal d’un 
fonds de concours).

Le montant de ce fonds est sur la période 2024-2026 de 12 500€ par commune, soit un total de 
337 500€ sur la période. Une commune pourra présenter 2 projets maximum sur la période, tout en 
respectant  son enveloppe de 12 500€ de fonds de concours cumulés sur  la  période 2024-2026. 
Aucun  transfert  d’enveloppe  entre  communes  n’est  possible.  Si  l’enveloppe  n’est  pas  totalement 
consommée (attribuée avant le 31.12.2026), la part  non consommée ne sera pas reportée sur la 
prochaine période.

3.2   Les dispositions générales  

Les fonds de concours doivent avoir pour objet la réalisation d’équipements. Cette condition écarte du 
dispositif  les  projets  d’investissement  immatériels  (études  non  suivies  de  travaux,  logiciels 
informatiques,  etc.),  les  dépenses  financières  (remboursement  d’emprunts,  participations, 
remboursement de subvention, etc.), les subventions d’investissement accordées par les communes, 
les déséquilibres de la section d’investissement et les travaux pour le compte de tiers réalisés par les 
communes.

La TVA ne sera pas prise en compte dans le calcul des dépenses éligibles (sauf si opération non 
éligible au FCTVA).

Sont prises en compte dans le périmètre des dépenses éligibles :
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- Les frais de maîtrise d’œuvre/ouvrage ;
- Les études suivies de travaux ;
- Les acquisitions et fournitures ;
- Les travaux.

4. La part minimale du financement assuré par le bénéficiaire
Le  montant  total  des  fonds  de  concours  ne  peut  excéder  la  part  du  financement  assurée,  hors 
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. Cette condition restrictive implique que le total 
du fonds de concours reçu soit au plus égal à la part autofinancée par le bénéficiaire du fonds de 
concours. 

Dans le cas où les dépenses éligibles réellement engagées par la commune s’avèrent inférieures au 
montant total initialement prévu, le fonds de concours est réduit en proportion du niveau d’exécution 
constaté. 

5. Les engagements de la commune
La commune bénéficiaire s’engage :

- A informer la CCLL de toute modification importante du projet faisant l’objet d’un fonds de 
concours ;
- A assurer la publicité de la participation de la CCLL au financement de l’opération (panneau de 
chantier, presse, site internet, affichage, etc.). La commune s’engage à utiliser le logo fourni par 
le service communication de la CCLL.

6. Le procédures du fonds de concours territorial

6.1 Demande de fonds de concours

Toutes demandes de fonds de concours pour l’exercice doivent intervenir entre le 1er octobre N-1 et le 
30 septembre de l’année N. 

Chaque  demande  devra  faire  l’objet  d’un  dossier  complet  réceptionné  au  plus  tard  avant  le  30 
septembre de l’année N.

Le dossier de demande de fonds comprend les pièces suivantes :

- Un courrier de demande de fonds de concours adressé au Président de la CCLL accompagné 
d’une délibération du conseil municipal (ou décision du Maire le cas échéant) de la commune 
sollicitant le fonds de concours approuvant l’opération et le plan de financement du projet ;
- Une présentation du projet et un planning prévisionnel de réalisation ;
- Une attestation signée par le Maire que l’opération n’a pas fait l’objet d’un démarrage  effectif 
et s’engageant à ne pas commencer l’opération avant la réception d’un courrier de la CCLL 
accusant  réception  du  dossier  complet  de  la  demande  de  fonds  de  concours  (seules  les 
factures postérieures à ce courrier seront retenues dans les dépenses éligibles) ;
- Un plan de financement prévisionnel du projet équilibré en dépenses et en recettes, faisant 
apparaître le coût total HT de l’opération, le détail de la nature des dépenses (maîtrise d’œuvre, 
travaux,  prestations,  acquisition  foncière,  etc.),  les  différentes  subventions  attendues 
(organismes et montants demandés), le fonds de concours sollicité et le reste à charge de la 
commune ;
- Pour les opérations non éligibles au FCTVA, une attestation du Maire certifiant le non bénéfice 
du FCTVA sur l’opération et le motif. Le fonds de concours sera alors calculé sur la base des 
dépenses éligibles TTC.

Le  dossier  devra  être  envoyé par  courriel  sur  une  adresse  mail  générique  du  service 
instructeur (fondsdeconcours@lodevoisetlarzac.fr).

La CCLL attribuera un fonds de concours en pourcentage des dépenses éligibles avec un montant 
plafond exprimé en valeur. 

Les services de la CCLL s’assureront de  la complétude du dossier et de la disponibilité des crédits 
(enveloppe de chaque commune).

Quand le dossier sera complet, le service instructeur enverra un courrier avec accusé de réception 
permettant le démarrage des travaux.
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6.2 L’approbation du fonds de concours

Chaque dossier sera présenté en conseil communautaire pour approbation du fonds de concours.

Il est prévu un conseil communautaire par trimestre approuvant les fonds de concours :

Chaque fonds de concours fait l’objet d’une convention entre la commune bénéficiaire et la CCLL, 
rappelant l’objet, le montant et les modalités. 

La date de signature de la convention par les parties constituera la date de notification du fonds de 
concours.

6.3 Les modalités financières du fonds de concours et le versement du fonds

Le montant du fonds de concours est exprimé en pourcentage des dépenses éligibles et en valeur. Le 
montant en valeur constitue le montant maximum du fonds de concours.

Le fonds de concours sera versé en une fois suite à l’achèvement de l’opération sur présentation :

- Un état détaillé des dépenses de l’opération validé par le Trésorier ;
- Le plan de financement détaillé définitif TTC équilibré en dépenses et en recette signé par le 
Maire ;
- Le RIB de la commune. 

La CCLL se réserve la possibilité de demander tout document complémentaire. 

La CCLL s’engage à effectuer, suite à réception de l’ensemble des documents justifiant le versement 
du fonds de concours, le paiement sous un délai de 30 jours.

Ces  pièces  sont  transmises sur  l’adresse  mail  générique  du  service  instructeur 
(fondsdeconcours@lodevoisetlarzac.fr).

La CCLL se réserve le droit de réduire ou d’annuler à titre définitif le fonds de concours à verser en 
cas de :

-  Non-communication des pièces justificatives et  informations nécessaires au versement du 
fonds de concours ;
- Du non-respect des obligations résultant du présent règlement ;
- De la non-réalisation de l’opération dans un délai de 3 ans après la date de notification.
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